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Créé en 2002, Géroscopie est le mensuel de référence  
des décideurs en maisons de retraite. 

Son objectif est d’accompagner les dirigeants dans leur 
prise de décisions, en leur apportant une information 

spécialisée, proche du terrain et de leurs préoccupations.

TOP 15  
des groupes privés commerciaux
Un secteur dynamique malgré la crise sanitaire
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◗ Réglementaire
  Information : la clé des droits  

du résident

◗  Spécial congrès
  Les fédérations font leur 

congrès… ou pas

◗  Vie de l’établissement
  Accueillir des personnes 

handicapées vieillissantes  
en Ehpad

©
 M

ai
so

ns
 d

e 
fa

m
ill

e

Un contenu adapté aux besoins des décideurs pour :
 ¬ Améliorer le quotidien
 ¬ Nourrir la réflexion

 ¬ Valoriser les initiatives et les expériences réussies
 ¬ Découvrir de nouveaux produits et services 
 ¬ Informer sur l’actualité de la silver économie

Une marque média  
aux 30 000 contacts/mois
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Fini l’Ehpad bashing ! 
La rédaction s’est donnée pour mission de valoriser, partager et essaimer  

les bonnes pratiques. A l’écoute des besoins des lecteurs, des journalistes experts 
enquêtent, interrogent, décryptent chaque mois l’actualité pour apporter  

des réponses adaptées et pertinentes.

Économie, social, politique, nouvelles technologies, recrutement…  
Les sujets sont nombreux et parfois complexes. 

Géroscopie, avec son contenu ciblé et spécialisé, permet de comprendre rapidement 
l’actualité du secteur, réfléchir et mettre en perspectives les nouveaux enjeux du 

grand âge et de l’accompagnement en établissement, découvrir des réponses terrain 
réussies pour améliorer la qualité de vie des personnels comme des résidents.

Un magazine structuré en 4 séquences, pour une lecture facilitée :

Accompagner les dirigeants et personnels encadrants 
des maisons de retraite et résidences seniors

◗ Actualités ◗ Dossier

◗ Vie de l’établissement ◗ Hors les murs
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ÉDITO

Alors que le ministère des 
Solidarités et de la Santé lance 
une campagne nationale pour 
valoriser les métiers du grand 
âge (lire sur Geroscopie.fr), 
Emmanuel Macron a confirmé 
l’enterrement de la loi Grand 
âge ou « Générations solidaires », 
pourtant tant attendue des 
professionnels du secteur 
médico-social. 

Le Premier ministre s’est voulu rassurant, 
indiquant que des financements 
nouveaux intégrés dans le PLFSS 2022 
devraient permettre d’augmenter 
« significativement » le nombre de 
professionnels au service des personnes 
âgées exerçant en établissements  
et services. 
Et c’est en effet à l’issue de son 
déplacement en Saône-et-Loire  
que Jean Castex a présenté ces mesures, 
pour un budget qui devrait dépasser  
les 400 millions d’euros en 2022.

Le tarif plancher de 22 euros  
de l’heure de l’aide à domicile

À compter du 1er janvier 2022, un tarif 
plancher national de 22 euros de l’heure 
sera instauré pour l’aide à domicile 
dans le cadre de plans d’aide de l’APA 

(et de la PCH). Il est en moyenne de 
près de 21 euros en 2021, indique le 
gouvernement, mais avec de fortes 
disparités récemment soulignées par une 
étude de la Fédésap : 94 départements ont 
un tarif APA inférieur à 22 euros, avec 
un écart allant de 16 euros (Corrèze)  
à 24,25 euros (Haute-Marne).
Dans certains cas, le financement 
d’un complément « qualité » de l’ordre 
de 3 euros pourrait être adopté par 
amendement au cours de l’examen 
parlementaire.
« Les mesures du PLFSS 2022 à destination 
des services à domicile, avec 280 millions 
d’euros dès 2022, visent à renforcer la 
lisibilité et la qualité de l’offre à domicile 
et à garantir une plus grande équité dans 
le financement des structures selon les 
territoires », a commenté la ministre 
déléguée à l’Autonomie. « Le coût induit 
pour les départements sera intégralement 
pris en charge par la branche autonomie ».
Pour rappel, en 2020, les dépenses  
d’APA des départements sont estimées  
à 6,153 milliards d’euros avec des 
concours financiers de la CNSA 
plafonnant à 2,266 milliards.

Ehpad : renforcement  
des soignants

Le PLFSS 2022 prévoit également 
un renforcement de la présence des 
soignants :

- Le temps de médecin coordonnateur 
sera porté dans tous les Ehpad à un 
seuil minimal de 0,4 ETP, soit au moins 
deux jours de présence par semaine. 
Actuellement, 1 500 Ehpad ne bénéficient 
pas de ce temps médical ;
- Le financement d’une astreinte 
infirmière de nuit par Ehpad qui 
concerne environ 40 % d’entre 
eux bénéficiera d’un abondement 
supplémentaire jusqu’à sa généralisation 
en 2023 ;
- Un total de 10 000 ETP supplémentaires 
d’infirmières, aides-soignantes etc.  
est visé sur les cinq prochaines années  
à partir de 2023.

AUTONOMIE : D’UNE LOI À UNE RÉFORME

Jean Castex annonce officiellement  
le report de la loi Grand âge

ACTUALITÉS En bref

Génération choquée !

Cette fois, ça y est ! La loi Grand âge, ou devrais-je dire Générations 
solidaires, est enterrée ! Jetée aux oubliettes ! Bien sûr, des mesures 
financières conséquentes ont été annoncées pour le prochain PLFSS 
(les professionnels du médico-social ne sont pas complètement 
oubliés). Mais comment pourraient-elles remplacer une ligne 
directrice, un projet de société, un cadre dicté par un exécutif 
fort pour préparer et accompagner le choc démographique, et ses 
conséquences, pourtant maintes fois énoncées ?

Alors quoi ? Le conflit des générations aurait-il eu le dessus ?  
Les jeunes, marqués par la crise c’est certain, et loin de moi l’idée  
de minimiser les difficultés rencontrées, auraient ainsi fait pencher la 
balance de l’opinion, obtenu les faveurs politiques aux dépens  
des plus âgés. Parce qu’une élection, ça s’anticipe bien sûr...

Le passage de la loi Grand âge à Générations solidaires amorçait 
déjà un glissement vers la jeunesse. Même si certains y lisaient une 
volonté de maintenir un équilibre entre les âges, dans une société qui 
œuvre à entretenir ces liens subtils et à limiter les effets d’un clivage 
néfaste.

L’abandon du projet de loi a anéanti le travail engagé depuis des mois 
et tué la confiance. Dire que les professionnels sont déçus est un 
euphémisme.

Mais voilà, à quelques mois des présidentielles, déjà retentit le tocsin 
de la mobilisation. Parce qu’on n’obtient rien sans faire de bruit, 
affirment certains.

Pourtant sur le terrain, ils sont là. Jeunes et vieux, professionnels  
et familles, résignés ou révoltés, mais toujours présents et engagés !

Juliette Viatte
Rédactrice en chef

Pour réagir à cet édito :
j.viatte@geroscopie.fr

Retrouvez-nous sur Twitter
 @JulietteViatte
 @Geroscopie

Contact : info@vivago.fr - Tél. : +33 (0) 1 43 03 03 67 - www.vivago.fr

• APPEL INFIRMIÈRE  
• ALARMES DE SANTÉ 
• DÉTECTION D’ERRANCE 
• ACTIGRAPHIE PHYSIOLOGIQUE
• ANALYSE DU SOMMEIL, DÉAMBULATION, SUIVI MÉDICAL 

N° 1 de la sécurité ACTIVE des résidents
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AIDANTS

Comment encourager 
l’engagement des entreprises 
auprès de leurs salariés 
aidants : une mission  
de la plateforme RSE
Le Gouvernement a confié une mission 
à la plateforme RSE pour encourager  
les entreprises à se mobiliser en faveur 
du soutien aux salariés aidants.  
Ses propositions sont attendues  
le 1er février 2022.
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de jambes dans le « boudin » noir installé 
à cet effet. Fiers et la mine réjouie, ils sont 
heureux de montrer ce qu’ils savent faire.
Assise sur un ballon gonflable, Liliane, 
88 ans, confirme : « Je me régale. Et c’est 
bon pour la tête ». « Ils s’éclatent », ajoute 
Alain, le coach, qui a entraîné les plus 
grands et semble partager le plaisir de 
ses élèves seniors. « Ici, ils retrouvent 
confiance en eux. Et puis la boxe permet 
de tout travailler, motricité, appui, 
équilibre, coordination. C’est une activité 
complète. » Mais les plus inquiets ne 
sont pas ceux qu’on croit. « Il va nous 
falloir organiser une démonstration pour 
rassurer les familles. Il faut reconnaître 
que pratiquer la boxe à 90 ans n’est pas 
si fréquent. »

Laisser fleurir les idées

Voilà bien la philosophie de ce village 
pour seniors, installé dans la périphérie 
de Dijon. Chaque mois, François 
Scherer, l’énergique directeur, réunit 
les 21 habitants pour un « Conseil 
municipal ». Dans une ambiance 
conviviale, il organise la vie du village. 
Envie d’écouter le brame du cerf en forêt, 
d’une sortie à l’opéra, d’élever des chèvres 
ou de cultiver des pommes de terre, 
qu’à cela ne tienne. Tout est réalisable. 
Le maître mot reste l’autonomie et 
le plaisir de vivre.

Alice & Victor, un modèle unique

Installé à proximité de l’Ehpad, le village 
seniors, qui porte le joli nom d’Alice & 
Victor, est composé de 21 maisonnettes, 
du T1 au T3, équipées de cuisines 
adaptées, et de toute la domotique 
nécessaire. Les logements sont câblés 
« Seniorison ». Des scenarii de vie sont 
enregistrés et branchés sur demande 
exclusive du résident. En cas d’anomalie, 
un changement d’habitude, susceptible 
de révéler un problème, un réfrigérateur 

HORS LES MURS À découvrir

Alice & Victor, un modèle unique  
de village seniors 
Adossé à un Ehpad de  
70 places, le village seniors 
existe depuis maintenant  
trois ans. Des maisons passives 
aux rires actifs, la vie s’y 
écoule, joyeuse. Reportage. 

Un point de vue anthropologique

Jamais je n’aurais pensé faire de la boxe 
un jour ! Et pourtant les voilà ! Neuf 
résidents, vêtus de leur tee-shirt bleu 
« Boxing Academy », enchaînant pas 
chassés, exercices d’esquive ou de parade 
et quelques coups de poings ou frappes 

INNOVATION

qui reste anormalement fermé, une alerte 
est envoyée au directeur, qui peut alors 
vérifier que le résident va bien.

Écologique du sol au plafond

Outre l’esprit familial, la liberté et 
l’autonomie, ce qui fait la fierté du 
directeur, c’est la conception écologique 
des lieux. L’ossature est réalisée en 
bois. Les murs sont en terre crue et 
en paille, et peints à la chaux. Les 
peintures intérieures sont biologiques, 
les meubles modulables et évolutifs, 
dans des matériaux sains. Tous sont issus 
d’une fabrication locale, dans un rayon 
de 50 km.
Les espaces respirent et, comme le 
souligne Liliane, la température y est 
douce. À terme, l’énergie emmagasinée 
devrait permettre d’alimenter l’Ehpad 
voisin. À l’extérieur, des parcours santé 
jaune, rouge ou bleu, en fonction de la 
difficulté, sont accessibles, seuls ou avec 
l’ergothérapeute. Un tricycle et deux 
voitures électriques Zoé sont également 
à disposition.

Le lien avant tout

Mais pour François Scherer, l’essentiel 
reste l’humain. « Même si on s’est fait 
plaisir avec l’écologie, le projet ne repose 
que sur les valeurs humaines, l’entraide, 
et la convivialité. » Et il ne manque pas 
d’idées pour faire vivre le lieu, entre 
le marché hebdomadaire composé 
exclusivement de produits locaux et 
« goûtus », sélectionnés avec le plus 
grand soin, la fabrication de chocolats, 
la fumaison de saumons et les apéros 
quasi quotidiens… D’ailleurs les 
habitants ne s’y trompent pas. La liste 
d’attente est longue pour intégrer le 
village… Mais bientôt devrait sortir de 
terre un nouvel espace, avec restaurant 
participatif et piscine ! On a hâte.

Juliette Viatte

François Scherer

La boxe pour travailler la coordination et l’équilibre.

Vingt-et-une maisonnettes écologiques, à ossature en bois, accueillent les résidents.

À l’extérieur, un parcours santé propose des exercices physiques ou de stimulation cognitive.
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VIE DE L’ÉTABLISSEMENT Initiative

« Du 47 dans nos assiettes » :  
après les collèges, les Ehpad
Le conseil départemental de 
Lot-et-Garonne a réussi son 
pari de faire manger bon, 
frais et local les 12 500 élèves 
de ses 24 collèges publics et 
va étendre son programme 
« Du 47 dans nos assiettes » 
à une vingtaine d’Ehpad 
réunis au sein d’un GCSMS 
particulièrement proactif.

Le nouveau conseil départemental de 
Lot-et-Garonne a décidé le 23 juillet 
d’élargir à une vingtaine d’Ehpad son 
programme de restauration collective 
« Du 47 dans nos assiettes ». L’une des 
toutes premières mesures annoncées par 
la présidente réélue Sophie Borderie pour 
son mandat 2021-2027 ! 
Dans les 24 collèges publics gérés par le 
département, le 47 est désormais dans les 
assiettes de 12 500 collégiens grâce à ce 
programme de soutien à l’agriculture de 
proximité, qui a résolument privilégié les 
circuits courts, avec des produits frais et 
de saison, en rétribuant les producteurs 
au juste prix, via un groupement 
départemental d’achats de denrées. 

RESTAURATION

Avec, sur l’autre plateau de la balance, 
une nécessaire chasse au gaspi pour 
équilibrer les budgets et tenir les prix.
Le département a été tiré par la 
manche en 2019 par le groupement de 
coopération sociale et médico-sociale 
(GCSMS) de Lot-et-Garonne désireux de 
s’inscrire dans ce sillage et de bénéficier 
des résultats obtenus dans les collèges.

Déjà une mercuriale commune

Le groupement a été constitué à la fin de 
l’année 2010 par sept Ehpad du Haut-
Agenais avec pour objectif la recherche 
d’efficience par la mise en commun 
d’outils et de services. Il a ensuite étendu 
son périmètre à l’ensemble du Lot-et-
Garonne en 2014 puis au département 
voisin de Dordogne en 2017. Il 
regroupe aujourd’hui une trentaine 
d’établissements : Ehpad (en majorité), 
services de soins infirmiers à domicile, 
structures d’accueil pour personnes 
en situation de handicap, centres 
hospitaliers de proximité, qui relèvent, 
pour la plupart, de la fonction publique 
hospitalière.
Sous l’impulsion de son administrateur, 
Guillaume Barbosa, qui dirigeait alors 
les Ehpad de Castelmoron-sur-Lot 
et Clairac, l’un des premiers projets 
du groupement a été de créer une 
mercuriale commune pour l’achat 
des denrées alimentaires. Un objectif 
atteint en 2017 avec 17 établissements 
dans la boucle : « Le but premier était de 
maintenir une qualité élevée avec des coûts 
rationalisés. Nous avons réalisé un audit 
préalable de la fonction achat de chaque 
cuisine pour construire cette mercuriale 
sur le principe du meilleur rapport 
qualité-prix », explique-t-il.
Le GCSMS prévoit alors une analyse 
mensuelle de l’exécution du marché, 
globale et par établissement, avec 
remontée des informations auprès de 

chaque direction. Il s’agit en effet de 
mettre fin à la cacophonie constatée 
auparavant avec des marchés de gré à gré 
au devenir aléatoire et des cas de non-
respect de la réglementation…
« Le Groupement a passé à l’époque un 
premier marché, son propre marché, 
poursuit l’administrateur, mais il n’avait 
pas les leviers pour agir sur les filières 
de production et il courait un risque de 
manque de rigueur juridique. Alors nous 
nous sommes tournés vers un partenaire 
de confiance : le conseil départemental. 
Son retour d’expérience sur les collèges 
était plus que convaincant ! »

Ne pas commettre  
les mêmes erreurs

Il semblait logique de ne pas vouloir 
réessuyer les mêmes plâtres, et ce bien 
que l’équation soit différente de celle 
des collèges : quatre repas par jour dans 
19 Ehpad publics autonomes (et un foyer 
de vie pour adultes handicapés) pour un 
public d’environ 1 600 résidents, il faudra 
adapter la recette de la réussite…
Et la réussite « Du 47 dans nos 
assiettes » ne tient pas du coup 
de baguette magique ! Philippe 
Huvé, chef de service restauration 
collective au conseil départemental 
évoque un « travail de fond ». Trois 
agents l’ont épaulé. Il a d’abord fallu 
doublement rassurer : plusieurs 
dizaines de producteurs locaux, sur 
la viabilité économique (les marchés 
sont désormais passés pour trois ans 
afin de leur donner de la visibilité) ; 
les cuisiniers, sur les observations 
menées dans leur cuisine pendant une 
semaine, relevés de pesées à l’appui, 
depuis la livraison des produits jusqu’au 
retour des assiettes des collégiens en 
passant par l’épluchage, la cuisson, 
etc. « Ils ont finalement été convaincus, 

explique Philippe Huvé, et notre 
traque au gaspillage a payé : de 30 %, 
on est passé à 10 %, ce qui représente 
600 000 euros d’économies sur un budget 
total de 2,2 millions que nous avons 
réinjectés dans la qualité, en réussissant 
à maintenir le coût de revient produits 
d’un repas à 1,90 euro. » Tout le monde 
a adhéré au principe simple : « bien 
manger signifie moins jeter ! »

Tout sera passé au peigne fin

L’une des clés de la réussite a résidé aussi 
dans la mise en place d’un groupement 
d’achat départemental permettant aux 
structures locales de répondre aux appels 
d’offre tout en respectant les règles des 
marchés publics. Et les résultats parlent 
d’eux-mêmes : l’utilisation de produits 
frais est passée de 40 % en 2013 à 80 % 
en 2019, et aujourd’hui 100 % de ces 
produits frais sont fournis par plus de 
300 producteurs locaux et régionaux.
Tous ces atouts ont été mis dans la 
corbeille du partenariat département/
Ehpad officiellement signé en février 
2020, mais qui a été stoppé net dans son 
élan par la crise sanitaire. Un seul audit a 

été mené dans l’Ehpad de Castelmoron-
sur-Lot, indique Guillaume Barbosa 
qui ne le dirige plus aujourd’hui – en 
novembre 2020, le D3S a été nommé 
directeur général de l’établissement 
public départemental Clairvivre, en 
Dordogne, un mastodonte du secteur 
du handicap.

« Or cette observation d’une semaine 
est un préalable important, dit-il. 
Le département, qui a commencé à 
accompagner les Ehpad dans la démarche 
sous la houlette de Philippe Huvé, 
vient de se dire prêt à passer au stade 
d’expérimentation complète, avant la 
généralisation. » Trois Ehpad pilotes se 
sont portés volontaires : Castelmoron-
sur-Lot, Puymirol, Verteuil/Miramont-
de-Guyenne (direction commune), et le 
foyer de vie Monclar.
L’opération va commencer « en douceur », 
indique l’administrateur du GCSMS. 
Là aussi, il va falloir convaincre les 
cuisiniers… et les familles (!) qu’une 
bonne marmite ou une bonne assiette ne 
doit pas forcément déborder… Car, on le 
sait, dans les Ehpad, la principale source 
de gaspillage se trouve dans les trop 
grandes quantités de nourriture servies.
Qualité, quantités, cuissons, 
comportements en salle ou en chambre, 
tout sera passé au peigne fin pour 
s’ajuster aux besoins des personnes âgées, 
un public bien différent des collégiens. 
Les déchets seront également analysés, 
afin d’étudier en détail ce que mangent, 
ou pas, ou moins, les résidents.
Autre enjeu de l’Ehpad, il faudra faire 
travailler à l’unisson les personnels de 
cuisine et d’hôtellerie.

Catherine Maisonneuve

Le 47 lauréat du Programme national  
pour l’alimentation
Le ministère de l’Agriculture et de 
l’Alimentation a annoncé le 6 août les 
21 lauréats de l’appel à projets 2020-
2021 du Programme national pour 
l’alimentation. Le département du 
Lot-et-Garonne y figure pour « Du 47 
dans nos assiettes » dans les Ehpad sur 
la thématique « Accompagnement de 
la mise en œuvre de la loi EGalim en 
restauration collective ».
Le jury s’est montré intéressé par 
les analyses de consommation, les 
sessions de formation et l’objectif 
de modélisation de la démarche, 

ainsi que la campagne d’information 
prévue pour valoriser le partenariat 
entre département, Ehpad publics et 
filières agricoles
Pour rappel, la loi du 30 octobre 
2018 pour l’équilibre des relations 
commerciales dans le secteur agricole 
et une alimentation saine et durable, 
dite loi EGalim, prévoit que les 
services de restauration collective 
devront proposer, au 1er janvier 2022, 
au moins 50 % de produits de qualité 
et durables, dont au moins 20 % de 
produits biologiques (voir page 5).

Guillaume Barbosa

La présentation du programme « Du 47 dans nos assiettes » au collège Paul-Dangla à Agen.
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Une ligne éditoriale positive  
et tournée vers l’avenir
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mais aussi augmenter les risques de 
maltraitance, évidemment involontaires, 
liés à une absence de formation », relève 
Agnès Fischer, auteure des référentiels 
« emploi activités compétences » et de 
certification. Trois fonctions essentielles 
sont dévolues aux ASMS : le nettoyage 
et le bionettoyage des locaux ; le service 
hôtelier du repas et du linge – deux 
activités menées sous la responsabilité 
du responsable hôtelier –, et enfin l’aide 
aux résidents dans les gestes de la vie 
quotidienne et lors des déplacements, 
sous la responsabilité partagée du 
responsable hôtelier et du cadre soignant.
Pour assurer les trois fonctions du 
référentiel, un groupe d’experts métiers 
a défini six compétences : nettoyer les 
locaux et les sanitaires communs dans le 
respect des modes opératoires, appliquer 
les protocoles de bionettoyage, coopérer 
au service du linge du résident et de 
l’établissement, contribuer au service du 
repas des résidents dans les chambres 
ou en salle à manger, accompagner 
le résident dans ses déplacements et 
l’aider à prendre ses repas et à boire. 
Auxquelles s’ajoutent trois compétences 
transversales : communiquer avec 
le résident, les visiteurs et l’équipe 
pluriprofessionnelle, respecter les règles 
d’hygiène et de sécurité et mettre en 

Les atouts  
du nouveau diplôme
Le nouveau titre d’agent de 
service médico-social (ASMS) 
vise à renforcer la qualité de 
vie au travail, le respect des 
normes d’hygiène et le service 
rendu aux résidents. Ingénieur 
de formation dans le secteur 
médico-social à la direction 
de l’ingénierie de l’Agence 
nationale pour la formation 
professionnelle des adultes 
(AFPA), Agnès Fischer revient 
sur les objectifs qui ont 
présidé à sa création.

Dès 2016 a émergé le besoin de créer un 
nouveau titre professionnel d’agent de 
service médico-social (ASMS). « Dans 
le cadre de la révision du titre d’agent de 
propreté et d’hygiène (APH), nous avons 
constaté qu’entre 25 et 30 % des diplômés 
allaient travailler en Ehpad. Or le contenu 
de la formation ne paraissait pas adapté 
à cet environnement, explique Agnès 
Fischer, ingénieur de formation dans 

AGENT DE SERVICE MÉDICO-SOCIAL

DOSSIER Formation

le secteur propreté-hygiène et médico-
social à la direction de l’ingénierie de 
l’Afpa. La Délégation générale à l’emploi et 
à la formation professionnelle nous a alors 
demandé de travailler sur l’opportunité de 
créer un nouveau titre professionnel. » La 
méthode de travail a tout d’abord consisté 
à analyser l’environnement de travail des 
agents grâce à une veille informative et 
documentaire, des entretiens d’analyse 
du travail des agents de service, de 
leurs supérieurs hiérarchiques et de 
directeurs d’établissement, à examiner 
le contenu des offres d’emploi ainsi qu’à 
rencontrer les acteurs économiques 
du secteur. « Nous avons également 
rencontré la Direction générale de la 
cohésion sociale qui a la charge du 
diplôme d’accompagnant éducatif et social 
(AES) et la Direction générale de l’offre 
de soins qui gère celui d’aide-soignant 
afin de nous assurer de la pertinence de 
ce nouveau titre. Les réactions ont été 
favorables. Le titre a été validé par la 
Commission professionnelle consultative 
Cohésion sociale et santé et il est devenu 
opérationnel en octobre 2020 », complète 
Agnès Fischer.

Trois missions essentielles

Le nouvel emploi d’ASMS concerne à ce 
jour 100 000 professionnels répartis dans 
les établissements d’hébergement dédiés 
au grand âge (dont les 7 500 Ehpad) et 
dans des établissements accueillant des 
personnes en situation de handicap. 
« Dans un Ehpad, la moitié des résidents 
en moyenne est en GIR 1 ou 2. Lors de 
notre phase d’enquête, nous avons constaté 
que les agents de services, dont le cœur de 
métier est le bionettoyage, devaient de plus 
en plus souvent accompagner les résidents 
au quotidien, ce qui pouvait générer une 
augmentation des risques infectieux du 
fait de la réduction du temps de nettoyage, 

Agnès Fischer

œuvre les modes opératoires et les 
protocoles nécessaires. « Les compétences 
relationnelles font partie des premiers 
critères de recrutement », ajoute Agnès 
Fischer.
Les différents ministères ont également 
veillé à établir des passerelles afin de 
faciliter les évolutions professionnelles 
via des parcours raccourcis pour 
l’obtention par des ASMS des diplômes 
d’aide-soignant et d’AES. « Le titre 
d’agent de service médico-social peut être 
obtenu par bloc de compétences, donc en 
trois étapes, complète-t-elle. Il se prête 
également bien à l’alternance. Quant à 
la VAE, les professionnels peuvent passer 
directement l’examen ou choisir de se 
former sur différents sujets pour mettre 
toutes les chances de leur côté. » Les 
enjeux de la création de ce diplôme sont 
multiples et positifs pour les directions 
d’Ehpad. « Il va rendre visibles les 
compétences des agents, favoriser leur 
reconnaissance professionnelle et sociale et 
les fidéliser sur ce secteur qui a d’énormes 
besoins de salariés compétents. Ce titre 
permettra également aux agents d’intégrer 
facilement de nouveaux dispositifs, comme 
les Ehpad hors les murs par exemple », 
conclut Agnès Fischer.

Hélène Delmotte
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◗ Actualités

Achats, distribution de médicaments, hygiène du résident, approches 
non médicamenteuses, top 20 des maisons de retraite privées... 
Chaque mois, un dossier permet d’approfondir une thématique en 
délivrant une information concrète illustrée par les acteurs du secteur. 

◗ Dossier

Des brèves d’actualités pour ne rien 
manquer de l’information essentielle. 
Et pour bien comprendre les enjeux 
réglementaires du mois, un décret,  
une mesure, les effets d’une loi sont 
décryptés sur une double page. L’interview 
politique, économique ou professionnelle 
d’un dirigeant d’établissement vient 
compléter l’éclairage de cette actualité.
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ACTUALITÉS En bref

RÉACTIONS

PLFSS : les premières réactions du secteur du grand âge
Le volet Grand âge et 
autonomie du PLFSS détaillé 
devant la Commission des 
comptes de la Sécurité 
sociale suscite de nombreuses 
réactions.

Le PLFSS sera présenté en Conseil des 
ministres le 6 octobre, mais son teasing 
provoque d’ores et déjà de nombreuses 
réactions dans le secteur du grand âge.

L’ADF déplore « un manque de 
concertation »

L’Assemblée des départements de 
France (ADF), dans un communiqué du 
24 septembre, déplore « un manque de 
concertation » sur des mesures que les 
départements « découvrent tardivement 
alors que certaines d’entre elles les 
concernent au premier chef ». À la tête 
de sa commission Solidarité, Santé et 
Travail de l’ADF, Frédéric Bierry, vice-
président, « regrette la méthode employée 
et l’incertitude sur la pérennisation du 
financement qui devra donc être reconduit 
chaque année ». Pour l’ADF, c’est bis 
repetita : « la même méthode avait 
prévalu » pour le relèvement des grilles 
salariales de l’aide à domicile (avenant 43, 
ndlr) « dont l’impact financier pèsera pour 
l’essentiel sur les départements ».
Il conclut : « les départements attendaient 
une grande réforme à la mesure des 
enjeux du grand âge et de l’autonomie, et 
se trouvent face à un nouveau rendez-vous 
manqué, même si un premier effort a été 
annoncé par le Gouvernement ».

L’AD-PA attend « plus 
d’ambition »

Pour les directeurs de l’AD-PA, « les 
mesures annoncées prévoient quelques 
améliorations » mais « avec des moyens 
modestes les effets seront par conséquent 
minimes, même s’ils ne doivent pas être 
méprisés dans le contexte que connaît  
le secteur ».

L’AD-PA attend donc « plus d’ambition  
de la part de l’État » afin de créer :
- un financement pérenne de l’aide 
à domicile et supérieur au coût de 
fonctionnement des structures ;
- la création des centaines de milliers 
d’emplois nécessaires pour mieux aider 
nos aînés au quotidien, comme le 
préconise l’ensemble des rapports publiés 
au cours du quinquennat ;
- l’application du droit commun dans 
l’ensemble des établissements dans une 
logique domiciliaire.

La Fédésap « salue » mais « reste 
attentive »

La Fédésap salue la mise en place d’un 
tarif national socle qui « permettra 
d’unifier les tarifs départementaux de 
l’APA et la PCH et d’en finir avec les 
inégalités territoriales», mais dit « rester 
attentive » car, selon elle, plusieurs 
chantiers demeurent ouverts et des 
interrogations majeures subsistent. Et elle 
pondère : « si la réforme consiste en réalité 
à rester à peu près dans les équilibres 
budgétaires actuels, avec, par exemple, 
une hausse de l’APA et la PCH, mais une 
baisse concomitante du nombre d’heures 
dans les plans d’aide, donc à enveloppe 
constante, ce sera une réforme pour rien ». 
Elle évoque un secteur « en train de 
craquer » : une demande d’aide à domicile 
sur cinq « ne peut pas être satisfaite 
intégralement, faute de personnels  
en nombre suffisant ».

La Fnadepa appelle les 
parlementaires « à densifier  
le PLFSS »

Pour la Fédération nationale 
des associations de directeurs 
d’établissements et services pour 
personnes âgées (Fnadepa), « si 
l’instauration d’un tarif plancher, fruit de 
travaux menés de longue date, constitue 
une avancée en termes de solvabilisation 
des services à domicile, elle ne permet 
aucunement d’assurer la pérennité de leur 
modèle économique ».

Elle déplore également « le décalage 
entre les 10 000 recrutements prévus 
sur 5 ans en Ehpad – soit seulement 
2 000 par an – et le besoin réel de 
350 000 recrutements d’ici 2024 » et 
« note d’ailleurs avec surprise qu’aucun 
nouveau recrutement n’est prévu 
en 2022 malgré une situation d’une 
gravité inédite en matière de ressources 
humaines ». Par ailleurs, la fédération 
rappelle que la généralisation des 
infirmières de nuit a été lancée dans la 
LFSS pour 2019 et que seuls les Ehpad 
de moins de 44 places bénéficieront 
d’une hausse du temps de médecin 
coordonnateur. La Fnadepa appelle 
les parlementaires « à densifier le 
PLFSS », afin de répondre « au moins 
aux urgences du terrain en intégrant 
par exemple une campagne massive de 
recrutement, la généralisation du tarif 
global en Ehpad ou encore une hausse 
du temps de médecin coordonnateur 
pour l’ensemble des Ehpad ».

Arpavie salue des « mesures 
ponctuelles, précises  
et adaptées »

« Même si beaucoup déplorent l’absence 
d’une “grande loi”, il faut saluer les 
mesures ponctuelles, précises et adaptées 
présentées aujourd’hui par le Premier 
ministre » a réagi Arpavie.
Mais le groupe associatif regrette une 
« ombre au tableau » : l’oubli des habitats 
collectifs destinés aux personnes 
modestes qui ne souhaiteront pas rester 
chez elles mais n’ont pas vocation à aller 
en Ehpad. « Cet oubli est d’autant plus 
dommageable que dans les 10 ans qui 
viennent, c’est cette population, celle des 
75-85 ans qui va connaître la plus forte 
croissance démographique ».

Fehap : des annonces « de bon 
augure » mais « une amorce »

Pour la Fehap, le tarif plancher porté à 22 
euros de l’heure « permettra de juguler 
les pertes dans le secteur du domicile », 
mais commente-t-elle : « cette bonne 

nouvelle doit être une première étape  
vers la structuration de l’offre domiciliaire 
pour en faire un véritable acteur  
de prévention en santé ».
Concernant les Ehpad, la création de 
10 000 postes sur 5 ans correspond à 
10 % de la préconisation du rapport 
El Khomri : « c’est bien mais nettement 
insuffisant par rapport aux besoins réels 
du secteur ».
Elle conclut que « ces annonces sont de 
bon augure mais constituent une amorce 
dans un contexte où la promulgation 
d’une loi Grand âge est incontournable ».
La Fehap demande « à ce que les 
100 premiers jours du prochain 
gouvernement voient naître un projet 
de loi Grand âge et de programmation 
financière ».
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DÉNUTRITION

Déploiement national du protocole  
de coopération médecins/diététiciens
Par délégation d’actes des médecins, les missions des 
diététiciens sont élargies en matière de dénutrition, 
nutrition entérale et parentérale.
Après la volée des 15 arrêtés du 1er mars, un arrêté du 
24 septembre autorise le déploiement national d’un 
nouveau protocole de coopération entre professionnels 
de santé. Il porte sur l’élargissement des missions du 
diététicien en matière de dénutrition, nutrition entérale 
et parentérale en lieu et place d’un médecin. Autorisé 
dans deux hôpitaux en 2015 par les ARS Île-de-France 
et Languedoc-Roussillon (arrêté du 11 mars 2015), ce 
protocole de coopération médico-diététique (PCMD) 
désormais généralisé sur le plan national a permis aux 
diététiciens (cliniciens et au fait des spécificités de la 
personne âgée et de l’oncologie) de prendre en charge 
de manière globale le patient dénutri ou à risque de 
dénutrition, c’est-à-dire de :
- réaliser l’évaluation clinique et biologique de l’état 
nutritionnel du patient ;
- prescrire et interpréter les examens appropriés ;
- appréhender la nutrition entérale et parentérale ;
- prescrire des compléments nutritifs oraux ;
-  réaliser et coordonner le suivi nutritionnel du patient  

à sa sortie d’hospitalisation.

INVESTISSEMENTS SÉGUR

Appel à projet de la CNSA :  
un tiers-lieu dans votre 
Ehpad
La CNSA publie à l’intention des Ehpad 
un appel à projets doté de 3 millions 
d’euros pour créer des tiers-lieux dans le 
cadre du plan d’aide à l’investissement 
prévu par le Ségur de la Santé.

DIAGNOSTIC

« Mémoire », premier 
simulateur numérique
Roche France a annoncé le lancement de 
la plateforme de simulation numérique 
« Mémoire » pour sensibiliser les 
médecins généralistes au repérage  
des troubles neurocognitifs.

Le Synerpa salue le virage 
domiciliaire du Gouvernement

Pour Florence Arnaiz-Maumé, déléguée 
générale du Synerpa, « les annonces du 
Premier ministre marquent un tournant 
dans les politiques publiques en faveur 
du grand âge avec une reconnaissance 
qui était très attendue du secteur de l’aide 
à domicile ». L’organisation syndicale 
estime que l’instauration d’un tarif 
horaire national plancher était devenue 
« une nécessité pour la survie du secteur, 
le maintien des emplois et un meilleur 
accompagnement des personnes âgées. »  
Le Synerpa se réjouit de voir ses 
« demandes enfin écoutées » et compte 
désormais sur les départements « pour 
mettre en œuvre ces nouvelles mesures ». 
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ACTUALITÉS Réglementaire

professionnel auprès d’une personne 

en situation de perte d’autonomie ou 

de handicap, sur une période continue 

allant de 36 heures à 6 jours consécutifs. 

Avec une cible privilégiée : les personnes 

Alzheimer ou, de façon plus générale, 

souffrant d’atteintes des fonctions 

mentales, cognitives ou psychiques  

pour lesquelles la préservation des 

repères est essentielle.

Date butoir du  

31 décembre 2021

Or la date butoir du 31 décembre 2021 

arrive au galop, dans le silence des 

tutelles. Bien sûr, la crise sanitaire a 

bousculé bien des calendriers et la loi 

Grand âge et autonomie vient d’être 

enterrée, mais « aucun service ne délivrera 

de prestation après le 31 décembre 

2021 si l’autorisation de dérogation 

au droit du travail n’est pas prolongée 

ou renouvelée » alerte Marie-Pascale 

Mongaux, présidente de l’association 

Baluchon France qui accompagne 14 des 

39 porteurs de projets sélectionnés par la 

direction générale de la Cohésion sociale 

(DGCS)1.

Le cadre national d’orientation sur les 

principes généraux relatifs à l’offre de 

répit et à l’accueil temporaire publié 

en mars dernier2 indique pourtant 

qu’en janvier 2021, un premier rapport 

d’évaluation territoriale, rédigé par les 

agences régionales de santé, les Direccte 

et les conseils départementaux devait 

permettre « d’évaluer la pertinence, 

l’efficience, l’efficacité et la cohérence de 

cette expérimentation » et que, d’ici l’été 

2021, l’État devait élaborer le rapport 

final présenté au Parlement comme prévu 

par la loi Essoc. Avec une évaluation 

portant sur l’organisation, la soutenabilité 

et la reproductibilité du dispositif de 

dérogation au droit du travail en vue de 

sa pérennisation.

L’expérimentation du 

baluchonnage va arriver à son 

terme légal et réglementaire 

du 31 décembre 2021 sans 

l’évaluation officielle prévue 

et donc sans visibilité pour 

son avenir. Les défenseurs de 

cette offre innovante de répit 

aux aidants plaident pour sa 

pérennisation. 

Baluchonnage :  

une expérimentation encalminée 

Le baluchonnage québécois est arrivé 

en France par le biais... de dérogations 

au droit du travail. Avec pour nom 

officiel, la « suppléance à domicile », car 

« baluchonnage » est un modèle protégé 

(non commercial) déposé par l’initiatrice 

du concept et de la démarche, Marie 

Gendron, infirmière québécoise qui a 

créé le Baluchon Alzheimer il y a plus  

de 20 ans.

Inscrites, expérimentalement, dans le 

Code du travail par l’article 53 de la loi 

du 10 août 2018 pour un État au service 

d’une société de confiance (Essoc), 

ces dérogations étaient jusqu’alors 

la principale pierre d’achoppement. 

Elles ont été précisées par un décret 

du 28 décembre 2018 organisant une 

expérimentation de trois ans. Objectif de 

cette nouvelle offre de répit : permettre 

l’intervention à domicile, en relais 

d’un proche aidant, d’un seul et même 

AIDE AUX AIDANTS 

3 questions à Marie-Pascale Mongaux,  

membre fondatrice et présidente de Baluchon France 

Quel est le rôle de votre association ? 

Baluchon France a été créée en 2013 

par des pionniers qui se sont appuyés 

sur l’expertise de Baluchon Alzheimer 

au Québec et sur l’expérience de 

Parenthèse à domicile à Maromme 

(Seine-Maritime) un service 

précurseur du Trait d’union du 

Cailly – regroupement de trois Ehpad 

autonomes et services que je dirige.

Le lancement de l’expérimentation 

a été un tournant. Grâce au soutien 

d’AG2R La Mondiale, notre association 

a pu proposer aux porteurs de 

projets sélectionnés par la DGCS 

de les accompagner à chaque étape, 

de les outiller et de former leurs 

baluchonneuses. Quatorze sur les 39 

ont signé une convention d’adhésion.

Quel accompagnement leur 

proposez-vous ?

Il s’agit de trouver la bonne jauge 

entre la sécurité professionnelle des 

baluchonneuses et les besoins des 

aidants. La formation est évidemment 

essentielle, on n’accompagne pas une 

personne âgée Alzheimer comme un 

enfant autiste. D’ailleurs, au-delà du 

volontariat pour l’activité préconisé par 

la DGCS, nous prônons le volontariat 

pour chaque mission. À ce jour, nous 

avons formé 66 baluchonneuses. Nous 

leur offrons une réponse téléphonique 

24h sur 24h en cas de problème,  

en lien avec leurs responsables,  

les coordinatrices cliniques.

Nous allons au-delà du cahier des 

charges du décret du 28 décembre 

2018 car la qualité de la prestation 

est au cœur de nos préoccupations. 

Mais demeure le problème de son 

financement.

L’expérimentation s’est pourtant 

accompagnée de financements ?

Oui, mais pour le démarrage des 

projets, l’ingénierie, pas pour la 

prestation.

Le coût d’un baluchonnage de qualité 

est estimé à 650 euros/24h, mais les 

porteurs de projet sont obligés d’aller 

à la pêche aux financements, ARS, 

caisses de retraite, mutuelles... pour 

éviter un reste à charge insupportable 

pour les familles – nous les y aidons, 

même si au départ nous ne pensions 

pas avoir cette mission ! Les dispositifs 

de droit commun, APA ou PCH, ne 

sont pas prêts à prendre en charge 

les prestations de baluchonnage et le 

chèque-répit de 500 euros par an reste 

inaccessible ou difficile à obtenir dans 

une majorité de départements. Malgré 

cela, nos services adhérents totalisent 

aujourd’hui 99 baluchonnages 

effectués. Le financement est un point 

névralgique. Nous venons à nouveau 

de le soulever dans le plaidoyer 

collectif adressé, à trois mois de la fin 

de l’expérimentation, à la ministre de 

l’Autonomie et à la secrétaire d’État  

aux personnes handicapées.

modifications législatives, réglementaires 

ou conventionnelles... Mais on est dans 

l’aujourd’hui, l’urgence est là, maintenant, 

« ces expérimentations représentent une 

opportunité unique de déployer un modèle 

innovant, répondant à un réel besoin », 

insistent les acteurs. Sans au demeurant 

baisser le baluchon : un colloque organisé 

le 5 octobre par Baluchon France a réuni 

des services d’aide et accompagnement 

à domicile susceptibles d’impulser un 

projet de baluchonnage en 2022... 

Catherine Maisonneuve

1. Liste : https://handicap.gouv.fr/IMG/pdf/

candidats_selectionnes.pdf

2. Note d’information N° DGCS/SD3A/3B/CNSA/

DESMS/2021/69 du 19 mars 2021

Une activité médico-sociale 

sociale à part entière

À défaut d’évaluation officielle, les 

remontées de terrain ouvrent des pistes 

pour la suite de l’expérimentation et 

pour la généralisation/pérennisation 

qu’espèrent les acteurs.   Dans un 

plaidoyer adressé en septembre à la 

DGCS et cosigné par ses services 

adhérents et ses partenaires nationaux 

(ADMR, UNA, France Alzheimer, 

Fédération internationale des associations 

de personnes âgées...), Baluchon France 

pose un préalable : « le répit de longue 

durée avec un professionnel unique doit 

devenir une activité médico-sociale à part 

entière, assortie d’un financement public 

pérenne articulé avec les dispositifs de 

droit commun ». Double avantage : les 

services seraient en mesure de structurer 

une nouvelle offre d’accompagnement 

sur la base d’un modèle économique 

stable et la création d’une nouvelle 

prestation reconnue ouvrirait la porte aux 

financements complémentaires par les 

caisses de retraite, groupes de protection 

sociale et assurances. Car l’impératif est 

bien de limiter le reste à charge pour les 

familles.
Côté droit du travail, et en attendant, 

pourquoi pas, un statut propre des 

intervenants, il faudrait ajuster 

les dérogations pour, notamment, 

harmoniser et encadrer l’application 

du repos compensateur – des écarts 

très importants ont été constatés. 

Ce qui peut supposer, demain, des 
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ACTUALITÉS Interview

Récemment nommée  
à la direction générale  
France du groupe Colisée, 
Anne-Catherine Péchinot est 
une spécialiste des réseaux  
et de la digitalisation.  
Mais ce qui prime avant 
tout, c’est le bien-être de 
l’humain dans l’organisation. 
Rencontre avec une femme  
de cœur. 

Qui êtes-vous  
Anne-Catherine Péchinot ?

Dirigeante d’entreprises depuis plus 
de 20 ans, j’ai exercé dans des secteurs 
très variés, du self stockage aux Gîtes 
de France, en passant par la location 
de voitures. Tous ont un point 
commun : une organisation en réseaux 
d’établissements ou d’agences, avec des 
spécificités locales ou géographiques. 
Ma compétence est 
de savoir gérer des 
réseaux et les faire 
grandir, d’accompagner 
la digitalisation et 
le développement 
de nouveaux outils. 
Je crois surtout 
beaucoup à la symétrie 
des attentions, à la 
satisfaction du résident 
et des collaborateurs. 
Il n’y a pas de clients heureux sans 
collaborateurs heureux, ou l’inverse. 
Les entreprises qui intègrent cette 
philosophie sont capables de durer. J’ai 
beaucoup travaillé sur cette question chez 
Rent A Car notamment, où nous avons 
fait un réel saut qualitatif grâce à la mise 
en œuvre de ces deux piliers. La grande 
puissance du digital quand il fonctionne 
est de permettre la réduction des irritants 
dans le quotidien des équipes pour 
libérer du temps de travail qualitatif et 
donner de la reconnaissance métier.

Pourquoi avez-vous rejoint  
le groupe Colisée ?

Tout a commencé par une belle 
rencontre avec Christine Jeandel, sa 
présidente. Derrière toutes les histoires, 
il y a des hommes et des femmes. J’ai 
eu envie de rejoindre ce groupe parce 
qu’il se développe, dans le respect 
de vraies valeurs. Colisée est devenu 

une « entreprise à mission », avec une 
forte politique RSE, une volonté de se 
développer en créant un sillon positif. 
Cela m’a vraiment intéressée.
J’ai sûrement été choisie parce que je 
ne suis justement pas du sérail, et que 
je peux aider le groupe à s’ouvrir vers 
l’extérieur, tout en bénéficiant de la 
grande compétence opérationnelle des 
équipes en place. Le secteur du grand 
âge est en mouvement, sur l’Ehpad du 

xxie siècle, la médicalisation 
croissante, la satisfaction, 
les RSS, le soin à domicile… 
Beaucoup de start-up 
arrivent sur le marché avec 
des initiatives passionnantes. 
Comment innover, et se 
développer en donnant du 
sens quand on est un groupe 
privé après l’année que nous 
venons de traverser ? Enfin et 
c’est un élément important, 

Colisée est un groupe français, qui s’est 
beaucoup développé en Europe. Il nous 
semble important aujourd’hui de mettre 
en place des directions dans chaque pays. 
Je vais donc représenter la France.

Quelle est votre feuille  
de route ?

Développer le marché français, sur 
le secteur de l’Ehpad bien sûr, où 
nous avons finalisé cinq acquisitions 
en ce début d’année, mais aussi les 
résidences services. Nous travaillons 
sur un projet d’une trentaine de petites 
résidences, plutôt dans des villes dites 
secondaires. Enfin, accompagner les 
soins à domicile à travers Onela, une 
filiale avec laquelle il nous faut accentuer 
les synergies pour couvrir l’ensemble 
des besoins. En France, comme dans 
tous les pays, le groupe s’est donné 
des objectifs ambitieux de baisse de 
l’empreinte carbone, de réduction des 

« Il n’y a pas de clients heureux  
sans collaborateurs heureux, ou l’inverse » 

ANNE-CATHERINE PÉCHINOT, DIRECTRICE GÉNÉRALE FRANCE DU GROUPE COLISÉE 

déchets, de formation et de satisfaction 
des équipes comme des résidents et de 
leur famille… Devenir une entreprise 
à mission est un enjeu majeur. Cela 
définit une raison d’être, précisant que 
la croissance de l’entreprise ne peut 
se réaliser au détriment du reste de 
l’écologie, du bien-être des équipes, des 
bénéficiaires. Nous avons déterminé 
des engagements forts, notamment 
l’atteinte d’un NPS (net promoting 
score) de 30. Chaque trimestre, nous 
interrogeons les familles et les résidents. 
Deux fois par an, nous sollicitons les 
salariés, avec un objectif de progression 
d’une fois sur l’autre. Chaque comité de 
direction de chaque établissement fait 
ensuite une restitution aux salariés, en 
s’engageant sur des actions concrètes. 
Il peut s’agir de réduire le nombre de 
psychotropes utilisés par les résidents, 
ce qui est un vrai sujet après la Covid, 
d’organiser des actions locales (économie 
circulaire, réduction des déchets…). 
L’idée est de mobiliser les acteurs, et 
de partager les bonnes pratiques, pour 
éviter que les organisations fonctionnent 
exclusivement du haut vers le bas.

Comment cela se traduit-il 
concrètement ?

Sur la partie RSE en tant que telle, 
nous avons identifié des leaders RSE 
volontaires, qui partagent les « bonnes » 
initiatives de leurs régions, à travers 
des documents diffusés à l’ensemble 
du réseau. Nous utilisons également 
Workplace, un Facebook d’entreprise 
qui permet aux utilisateurs d’informer 
de leurs actions, pour que l’information 
circule facilement. Nous avons aussi mis 
en place des interventions régionales 
avec des organisations spécifiques. Nous 
développons enfin des temps d’échange par 
métier car après la période aiguë de Covid, 
il faut sortir du mode « commando » et 
travailler davantage sur la question du lien.
Nous sommes en tension actuellement sur 
certains métiers, d’infirmiers et de médecins 
notamment, pour lesquels nous avons du 
mal à recruter. Pour l’instant, c’est à peu près 
maîtrisé mais ces tensions vont durer. Il faut 
développer l’apprentissage et les possibilités 
de stages, mais aussi inciter IDEC et 
IDE à promouvoir leurs professions. 
Nous valorisons enfin le développement 
de carrières, en faisant grandir nos 

talents. Pour preuve aujourd’hui, mes 
cinq directeurs régionaux sont issus de 
promotions internes. Il est urgent de 
développer les passerelles de métiers 
comme de pays. On constate toutefois que 
la valorisation des métiers dépend aussi 
de la politique des établissements, de leurs 
possibilités d’accueillir et d’accompagner 
des stagiaires en formation.

Où en est Colisée de sa 
transformation digitale ?

Le groupe s’est mobilisé vis-à-vis des 
familles. Beaucoup de choses existaient 
et se sont révélées très efficaces durant le 
premier confinement. Cela a permis de 
communiquer rapidement et de manière 
globale ou personnalisée avec chaque 
famille. Au plus fort de la crise, on a 
enregistré jusqu’à 20 000 posts mensuels. 
On a également beaucoup investi dans 
les outils de communication à distance 
pour permettre aux résidents de 
visionner des photos ou communiquer 
avec leurs proches. Les interactions sont 
faciles, le son de très bonne qualité, et 
la prise en main est aisée. On avait au 
début de la crise cinq ou six « dispositifs-
chariots » par établissement. On est en 
train d’en livrer une trentaine par Ehpad. 
Cela devrait permettre de répondre aux 
besoins. On y ajoute actuellement des 
livres audios, enregistrés par de jeunes 
comédiens français. Cela fonctionne très 
bien auprès des résidents.
C’est plutôt sur les méthodes de 
commercialisation et sur la conduite du 
changement que nous devons progresser 
aujourd’hui. Mais les professionnels sont 
impliqués et n’hésitent pas à s’engager 
quand les projets ont du sens.

Si vous aviez un vœu…

J’en ai au-moins trois. Une année plus 
sereine. Susciter des vocations : nos 
métiers sont vraiment porteurs de sens, 
et il est dommage de ne pas pouvoir les 
exercer dans des conditions optimales 
par manque de personnel. Et continuer 
à mener de beaux projets pour que la vie 
reparte dans les établissements.

Propos recueillis  
par Juliette Viatte

Anne-Catherine Péchinot a intégré 
Colisée en février 2021 au poste de 
directrice générale France, après 
avoir été Directrice générale de 
Rent A Car de 2016 à 2020. Elle a 
précédemment occupé le poste de 
Directrice générale des Gîtes de 
France et de Homebox.

Anne-Catherine Péchinot est 
diplômée de la Rouen Business 
School (Neoma) et de l’Indiana 
University Bloomington. 

Mini bio

« Je crois 
beaucoup  

à la symétrie  
des attentions. »

Anne-Catherine 
Péchinot

Retrouvez 
les actualités 
incontournables 
du secteur

Chaque mois, le 
décryptage  

d’un décret, d’une 
mesure ou des 
effets d’une loi

L’interview  
politique du mois :  
pour offrir  
un éclairage  
sur l’actualité
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DOSSIER Hygiène du linge

Thomas Labrunye. Nous servons une 
population extrêmement fragile pour 
laquelle la moindre négligence peut 
être dangereuse. » Particulièrement 
sensible à cette question, Bulle de 
Linge a appliqué dès le début de la 
pandémie le principe de précaution 
considérant que tout le linge à traiter 
était potentiellement contaminé. Les 
consignes de manipulation ont aussi été 
adaptées – « ne surtout pas le secouer » – 
afin d’éviter toute contamination 
aéroportée. L’entreprise a par ailleurs 
fait revalider très rapidement l’ensemble 
de ses programmes de lavage dans 
le cadre de la certification RABC, 
version 2016. « Nous avons adapté, en 
collaboration avec nos fournisseurs, les 
dosages de produits de désinfection et 
virucides, explique Thomas Labrunye. 
Les aménagements ont été mineurs car 
nos normes de certification sont déjà très 
strictes. »

Constat partagé

Même constat au sein de la société 
Laverie privée. « Nous avons toujours 
respecté les normes sanitaires les plus 
strictes, explique Mathieu Gérard, 
associé-gérant de l’entreprise. Depuis 
l’apparition de la Covid-19, nous avons 
simplement renforcé la surveillance de nos 
programmes et bien évidemment appliqué 
les gestes barrières – port du masque, 
des gants, respect des distanciations 
physiques,etc. – de manière très 
rigoureuse. »
Laverie privée, qui propose ses services 
aux particuliers et aux professionnels, 
prend en charge tous les vêtements du 
quotidien avec une tarification du lavage 
au kilo et du repassage à la pièce. « Notre 
particularité est d’offrir du sur-mesure, 
poursuit Mathieu Gérard. Chaque 
commande est traitée individuellement 
selon le principe “une personne, une 
machine”. Nous supprimons ainsi le risque 
de perte de vêtements et en cette période 
de crise sanitaire, notre démarche a 
rassuré les clients qui apprécient que leur 
linge ne soit pas au contact des affaires 
de quelqu’un d’autre malgré l’absence de 
risque sanitaire. Notre offre est par ailleurs 
personnalisable : les résidents peuvent par 

exemple choisir le type de lessive ou encore 
le parfum de l’adoucissant. »
Il évoque aussi l’impact de la crise en 
matière en lien social : « Dans les Ehpad, 
ce sont souvent les familles qui font appel 
à nous. Avant la crise sanitaire, nous 
avions l’habitude de livrer le linge en main 
propre aux résidents ; depuis un an, nous le 
déposons à l’accueil de l’établissement. Les 
personnes âgées sont tristes. Elles connaissent 
les livreurs, les appellent par leur prénom. 
Ces contacts leur manquent. »

Un avant et un après

Apporter une plus grande attention à la 
fonction linge figurera incontestablement 
parmi les enseignements de la Covid-19, 
même si certains établissements sont plus 
avancés que d’autres dans leurs réflexions 
et dans leurs pratiques. « La culture de 
l’hygiène est plus forte dans les Ehpad du 
monde hospitalier. Il est impossible de 
travailler avec eux sans certification RABC, 
version 2016. Tous les établissements 
doivent aujourd’hui s’en inspirer car le 
public accueilli est le même. Face à la 
Covid-19 et à la menace de nouvelles 
pandémies virales, nous ne pouvons plus 
attendre », conclut Thomas Labrunye.

Hélène Delmotte

Des mesures strictes.

Identification du linge personnel.

La crise sanitaire générée 
par la Covid-19 a incité à 
reconsidérer la fonction 
linge sous un jour nouveau. 
Car éviter la prolifération 
des maladies dans les Ehpad 
implique de respecter des 
processus exigeants.

Reconsidérer la question des risques
ENTRETIEN DU LINGE DES RÉSIDENTS

d’assurer leur prestation du fait de 
la fragilité des collaborateurs. Face à 
chacune de ces situations, Bulle de Linge 
a répondu présent : « Le contexte nous 
interdisait de baisser les bras. Nos équipes 
se sont senties investies d’une mission 
particulière. Les applaudissements du 
soir s’adressaient aussi à elles en tant que 
support des services de soins », poursuit 
Thomas Labrunye.
Car cette crise sanitaire est venue 
rappeler avec force l’importance d’un 
traitement plus exigeant du linge. 
Durant la pandémie, les autorités n’ont 
eu de cesse de rappeler qu’il pouvait être 
un vecteur de transmission du virus. De 
nombreuses recommandations ont été 
édictées et adaptées au fil des mois. De 
façon plus générale, les problématiques 
liées à l’hygiène dans les établissements 
s’installent désormais au cœur des 
préoccupations. Ainsi, l’Agence 
régionale de santé Bretagne a annoncé 
fin 2020 le déploiement d’infirmiers 
hygiénistes pour accompagner les 
quelques 511 Ehpad du territoire 
sur ces thématiques. « Quelques mois 
avant la crise, nous avions décidé 
d’alerter les établissements face à 
l’abandon de cette partie des risques 
(voir encadré ci-contre), se souvient 

Contrairement à d’autres acteurs 
économiques, le secteur de la 
blanchisserie au service des Ehpad n’a 
pas connu de baisse d’activité pendant 
la crise sanitaire. « Le traitement du 
linge d’un résident est intimement lié aux 
activités de soin. Nous avons fonctionné en 
continu, en nous adaptant très rapidement 
à la situation. Heureusement, pour les 
protocoles d’hygiène, nous étions déjà bien 
armés », témoigne Thomas Labrunye, 
PDG de Bulle de Linge, qui a par ailleurs 
enregistré une hausse des besoins de 
dépannage pendant le confinement. Une 
accentuation de la demande liée à trois 
facteurs : l’impossibilité pour les familles 
d’entrer dans les établissements et donc 
de s’occuper du linge de leurs parents ; 
le besoin de pallier les arrêts maladie 
et les absences du personnel des Ehpad 
assurant la blanchisserie en interne 
et enfin, l’impossibilité de certains 
fournisseurs, comme les établissements 
et services d’aide par le travail (Esat), 

Un guide pour mieux prendre en compte les risques 
associés au traitement du linge

Bulle de Linge a édité un guide 
technique et scientifique sur 
l’entretien du linge personnel des 
résidents. Rédigé avec des experts 
avant l’apparition de la Covid-19, il 
a été enrichi des recommandations 
liées au virus. Le document rappelle 
notamment les risques infectieux 
et chimiques liés au linge et détaille 
les nouvelles exigences de la norme 
NF EN 14065 (RABC) version 2016, 
dont l’objectif est de garantir, en tout 
temps, la restitution d’un linge reconnu 
comme microbiologiquement propre.
Les auteurs insistent particulièrement 
sur l’importance du processus de 
lavage : « Les propriétés bactéricides, 

fongicides et virucides d’un agent 
désinfectant sont toujours liées à des 
conditions d’utilisation qui précisent une 
concentration, une température et une 
durée d’action ». « Un produit virucide 
n’est valable que dans un contexte 
particulier. Il ne l’est pas en lui-même. 
Les paramètres à respecter sont très 
précis », souligne Thomas Labrunye, 
PDG de Bulle de Linge. L’entretien 
du linge personnel des résidents : des 
risques importants et trop souvent 
négligés.

Avec les collaborations des Drs Philippe 
Carenco et Pierre Parneix. Disponible 
sur demande auprès de Bulle de Linge 
(commercial@bulledelinge.com)

Thomas Labrunye

Dossier « Formation professionnelle » Dossier « Hygiène du linge »
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◗ Vie de l’établissement
Le lecteur trouve des informations qui 
concernent directement son établissement. 
Ressources humaines, soins, nutrition, 
bien-être, animation, chaque sujet est 
illustré de témoignages de terrain.
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VIE DE L’ÉTABLISSEMENT Ressources Humaines

Comment télétravailler dans les 
établissements sanitaires et ESMS ? 
Ni optionnel ni facultatif,  
le télétravail est une 
obligation portée à 100 % 
5 jours sur 5 pour ceux qui 
peuvent effectuer l’ensemble 
de leurs tâches à distance 
pendant cette 2e période de 
confinement. Inscrite dans 
le protocole national1, cette 
mesure permet à l’employeur 
de répondre à son obligation 
d’assurer la sécurité et la 
santé de ses salariés.

COVID-19

Un déploiement…  
« à marche forcée »

Si l’ensemble des secteurs d’activité est logé 
à la même enseigne, certains ne peuvent 
instaurer cette mesure qu’à la marge. La 
grande majorité des personnels travaillant 
dans les établissements sanitaires ou 
médico-sociaux qui accompagnent des 
publics en situation de vulnérabilité 
(personnes âgées, handicapées, 
précaires…) exercent des activités 
indispensables à la prise en charge de 
ces personnes sur site. Il en va ainsi des 
soignants comme des personnels œuvrant 
à l’accompagnement aux 
actes de la vie quotidienne, 
à l’entretien et au nettoyage 
des locaux, aux travaux de 
maintenance, de logistique 
et de restauration, etc.
Le recours au télétravail 
dans ces établissements 
concerne surtout les 
fonctions support et 
annexes. « Nous l’avons mis 
en œuvre sur les fonctions 
paye, secrétariat médical, 
PMSI et RH dès la première 
vague et bien sûr lors de 
cette deuxième vague à raison d’au moins 
un jour par semaine », indique Laurent 
Talarico, directeur d’un établissement 
MCO/SSR et d’un Ehpad dans la Creuse. 
Cela représente près de 3,5 % de l’effectif 
total qui inclut près de 350 ETP. Cette 
solution de travail est aujourd’hui étendue 
à plus de 5 % des effectifs au sein de la 
fondation des Diaconesses de Reuilly 
(privé à but non lucratif), essentiellement 
pour les postes rattachés « aux directions 
générale, administrative et déléguées dans 
les pôles et régions », précise de son côté 
Hayatte Bessah, DRH de la fondation. 
Un déploiement quelque peu « à marche 

forcée », d’autant plus difficile à mettre en 
œuvre dans les établissements de petite 
taille compte tenu du seuil critique de 
fonctions d’encadrement. Notons toutefois 
qu’il permet de « mener une réflexion plus 
globale sur la mise en œuvre du télétravail 
en dehors de la crise sanitaire ».

Retours d’expérience (Retex)

« Notre retour d’expérience issu de la 
première vague a fait émerger un risque de 
sentiment d’isolement mais aussi parfois 
de culpabilité (à l’égard des personnels 
sur site), un manque d’opérationnalité du 
système d’information (SI) corrélé à la 

problématique des zones 
blanches dans certains 
territoires, ou encore 
des difficultés en lien 
avec la relation à l’autre 
(très importante dans 
les établissements de 
santé) et de dynamique 
de groupe », observe 
Laurent Talarico. 
Pas vraiment « la 
panacée ». Un constat 
partagé par Hayatte 
Bessah : « Autant, nous 
avons observé lors de 

la première vague une réelle volonté de 
télétravailler (effet nouveauté), autant 
les retours sont plus mitigés lors de cette 
deuxième vague », lesquels portent 
aussi sur « le manque de moyens et de 
matériel informatique » et sur l’aspect 
parfois « anxiogène du télétravail ». D’où 
la nécessité de le mettre en œuvre « avec 
précaution ».

Que préconiser ?

La DRH de la fondation des Diaconesses 
de Reuilly suggère « d’imaginer une part 
de travail périodique, ponctuelle pour 
s’isoler sur un sujet particulier qui pourrait 
s’effectuer à distance ». Laurent Talarico 

Richard Capmartin

propose de « former les managers, redéfinir 
l’architecture du SI pour garder le lien 
avec l’entreprise, consulter les instances 
représentatives du personnel (IRP) pour 
définir les critères d’éligibilité au télétravail » 
ou encore « observer ce qui se fait ailleurs » 
afin d’intégrer les bonnes pratiques 
existantes… Et pourquoi pas commencer 
par élaborer une charte sur le télétravail 
afin de le structurer ? La solution2 choisie 
par la fondation des Diaconesses qui 
s’apprête à la « tester sur une période de 
18 mois avant de l’intégrer aux pratiques de 
la fondation ».
Un sujet qui, au-delà de sa mise en 
œuvre effective sur le terrain, s’imbrique 
immanquablement dans le champ de la 
qualité de vie au travail.

Danielle Julié et Richard Capmartin
Cabinet RC HUMAN RECRUITMENT

1. Circulaire du 29 octobre 2020 relative 
à la continuité du service public dans les 
administrations et les établissements publics de 
l’État dans le contexte de dégradation de la situation 
sanitaire.
2. La charte de la Fondation n’est limitée à aucune 
fonction.

« Un tiers des métiers 
ne permet pas aux 

salariés de travailler 
à distance » selon 
Élisabeth Borne, 

ministre du Travail, 
de l’Emploi et de 

l’Insertion.

Danielle Julié 

Salariés vulnérables : ce que dit le décret du 10 novembre 20201

Après les décrets du 5 mai 2020 et du 
29 août 2020, c’est celui du 10 novembre 
20202 qui fait aujourd’hui force de loi 
concernant la mise en œuvre du chômage 
partiel ou d’un arrêt de travail pour les 
personnes vulnérables.
En pratique, les salariés les plus 
vulnérables peuvent être placés en 
activité partielle et les agents publics en 
autorisation spéciale d’absence (ASA) sur 
prescription médicale à trois conditions :
- être dans l’une des douze situations 
ou pathologies listées dans le décret 
(être âgé de plus de 65 ans, avoir des 
antécédents cardiovasculaires, un 
diabète non équilibré ou présentant des 
complications…) ;
- ne pas avoir la possibilité de recourir 
totalement au télétravail ;
- ne pas pouvoir bénéficier de mesures 
de protection renforcées (isolement 

du poste de travail, respect de gestes 
barrières renforcés, absence ou limitation 
du partage du poste de travail, mise 
à disposition par l’employeur de 
masques de type chirurgical en nombre 
suffisant…).
Si ces trois conditions sont réunies, 
le salarié devra alors remettre à son 
employeur un certificat d’isolement établi 
par son médecin. S’il est en désaccord 
avec son employeur sur l’appréciation des 
mesures de protection renforcées, il peut 
demander au médecin du travail d’évaluer 
la situation. Dans l’attente de son avis, il 
sera alors placé en activité partielle au 
regard du principe de précaution.
À noter : le dispositif de chômage partiel 
a pris fin le 31 août 2020 pour les salariés 
partageant le même domicile qu’une 
personne vulnérable. L’employeur doit 
alors favoriser le télétravail. Idem pour 

les ASA dans la fonction publique. Et si 
le télétravail est impossible, il doit assurer 
une protection complémentaire (mise à 
disposition d’un masque chirurgical sur 
les lieux de travail et dans les transports 
en commun ; aménagement du poste de 
travail).
« S’agissant des salariés vulnérables, nous 
avons privilégié le rôle du médecin du 
travail. Le télétravail [de ces personnes] 
s’effectue sur la base du volontariat, sur 
des échanges avec les salariés fragiles (afin 
qu’il n’y ait pas de risque de mise à l’écart) 
tout en étant transparents avec les IRP » 
témoigne de son côté Laurent Talarico.

1. Source : www.servicepublic.fr
2. Décret n° 2020-1365 du 10 novembre 2020 pris 
pour l’application de l’article 20 de la loi n°2020-
473 du 25 avril 2020 de finances rectificative pour 
2020, paru au JO du 11 novembre 2020.

Le recours au télétravail dans les établissements sanitaires concerne surtout les fonctions support et annexes.
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Innovations, la sélection du mois
NOUVEAUX PRODUITS

VIE DE L’ÉTABLISSEMENT Innovations

Coffret puzzle Mathou, des hauts, 

des bas et re des hauts

Se relaxer et adopter une attitude 

positive, tel est l’objectif promis par ce 

puzzle de 500 pièces, qui dévoile une 

illustration joyeuse et colorée. Ce coffret 

puzzle est conçu par Mathou, illustratrice 

et auteure de BD, qui s’est fait connaître 

grâce à son blog « Crayon d’humeur ». 

Elle y publie depuis 2007 des illustrations 

rondes et colorées, glanant le côté positif 

des petits tracas du quotidien.

Prix : 12,95 € chez First Editions 

UnSiBeauPas, des chaussons 

espadrilles 100 % Pays Basque

Il n’y a que 500 paires, mais 6 coloris 

différents pour ces chaussons espadrilles, 

réalisés dans l’atelier de la famille Cangrand 

au Pays Basque. Confectionnés dans 

un tissu de grande densité, ils offrent 

confort et moelleux incomparables. 

L’intérieur du chausson est fourré en 

laine vierge afin d’offrir aux pieds une 

chaleur immédiate. La semelle est réalisée 

en corde traditionnelle d’espadrille en 

jute, c’est à dire 30 fils tressés et montés 

à l’atelier puis entièrement cousus à la 

main. Le revêtement extérieur de la semelle 

comporte un patin antidérapant en hévéa 

recyclé qui permet de porter les chaussons 

en extérieur sans risque. Peut-être une idée 

à souffler au Père Noël... Prix : 64 € TTC

résidents sur la grande frise de l’Histoire 

commune. Avec la promesse de moments 

joyeux, d’échanges intenses, de récits 

émouvants et pourquoi pas de la création 

de nouveaux liens entre les générations !

Prix de vente : 15 €

À retrouver sur www.plumedevie.paris

ScanWatch Horizon, une montre 

pour détecter la fibrillation 

auriculaire et les troubles 

respiratoires

Une montre santé connectée élégante, 

c’est ce que propose aujourd’hui la 

montre ScanWatch Horizon de la 

marque Withings. Hybride, elle revisite 

le design des légendaires montres de 

plongée avec sa lunette rotative et ses 

index luminescents. Ce bel accessoire 

permet l’enregistrement d’un ECG de 

grade médical, la mesure de la saturation 

en oxygène dans le sang, et un suivi 

détaillé de l’activité ainsi que du sommeil. 

Cette édition exclusive associe les codes 

du design des célèbres modèles « diver » 

aux fonctionnalités de la montre la plus 

avancée dans le suivi cardiovasculaire. 

Affichant de discrètes notifications, 

ScanWatch Horizon offre aujourd’hui 

la meilleure option de prévention santé 

au poignet, sans compromis sur le style, 

le suivi sportif ou la connectivité, le 

tout avec une batterie exceptionnelle de 

30 jours.
Prix conseillé : 499,95 €

Comme chaque mois, 

retrouvez notre sélection  

de nouveaux produits pour  

un quotidien facilité.

Un arbre de l’Avent  

à concevoir ensemble

Pour préparer les fêtes et patienter 

jusqu’à Noël, UHU ne manque pas 

d’idées. Voici donc un arbre, calendrier 

de l’avent, à faire soi-même... Les 

déclinaisons sont nombreuses. A vos 

marques, prêts, créez !

Dimoitou, t’étais où ?

T’étais où le jour 

de l’assassinat du 

Président Kennedy ? 

ou de la chute du mur 

de Berlin ? Voici un jeu 

de discussion original 

et ludique qui permet 

de se raconter à travers les grands faits 

marquants personnels et historiques ! 

55 cartes, fabriquées en France, proposent 

d’éclairer des moments de la vie des 
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proches, qu’on ne peut plus cantonner au 
seul rôle d’aidant.

Comment appréhendez-vous la 
fonction animation aujourd’hui ? 
Comment s’est-elle adaptée au 
confinement et à l’isolement 
forcé ?

Il faut reconnaître que les animateurs 
vivent une période délicate et contrastée. 
Ils vont bien, parce que la crise a 
démontré leur utilité dans l’animation 
de la vie sociale des anciens, et leurs 
capacités d’adaptation. Mais pas moins 
d’un sur trois a été touché par la Covid 
par manque de protection adaptée 
(d’après nos estimations, car il n’existe  
pas de statistiques officielles).
Malgré cela, ils restent déterminés à 
faire évoluer la situation : 1 animateur 
pour 64 résidents, c’est ridiculement 
insuffisant. Nous demandons 
1 animateur pour 30 résidents, avec un 
impact sur la tarification autonomie-
dépendance, pour réduire le reste à 
charge des familles et bénéficier de 
meilleures exigences qualitatives.
La grande nouveauté de ces années 
2020-2021, c’est le début du nouveau Bac 
professionnel animation de l’Éducation 
nationale. Une formation sur l’animation 
en trois ans (comprenant pas moins de 
22 semaines de pratique) tournée vers  
les deux publics quantitativement  
les plus importants, à savoir les enfants  
et les personnes âgées. Cette formation 
permet d’obtenir un diplôme officiel  
et une qualification reconnue. Le GAG 
a d’ailleurs signé une convention de 
partenariat sur ce Bac pro animation 
avec l’Éducation nationale.
Cette formation est délivrée dans 
173 lycées, et il est à noter que les 
promotions sont aujourd’hui complètes ! 
Ce qui tend à prouver que le discours 

Le congrès 2020 a été annulé  
pour cause de crise Covid.  
Quel thème avez-vous choisi  
pour cette édition 2021 ? 

La crise et le confinement nous ont 
contraints en effet à annuler l’édition 
2020. Mais tout repart en 2021. Nous 
avons déjà largement dépassé les 
200 inscrits et nous visons le retour d’un 
congrès en présence physique (qui a 
tant manqué à nos animateurs…), avec 
probablement 500 participants. Cette 
édition 2021 nous donnera l’occasion de 
réfléchir aux enjeux de l’animation avec 
les personnes âgées, mais aussi bien sûr 
aux éléments mis en jeux pour satisfaire 
ces enjeux.

Quels seront les points forts  
de ce congrès ?

Trois aspects domineront ce congrès. 
D’abord l’actualité de ces 18 derniers 
mois et tout ce que la double crise, 
sanitaire et isolement forcé, a généré 
en termes de difficultés, enfermements, 
pertes de liens, et pertes d’envie de vivre. 
Ensuite, l’agilité, l’adaptation et l’initiative 
dont les animateurs ont fait preuve.
Enfin, nous aborderons ce qui s’est passé 
et continue de se tisser avec les familles, 
leurs demandes souvent légitimes, 
les organisations nouvelles, et des 
animateurs plus conscients que jamais  
de la richesse des rôles des proches, 
même s’ils restent gênés parfois par  
des critiques injustes et déplacées.
Les participants retrouveront les 
modalités habituelles des congrès 
CNAAG : apports, analyses, 
confrontations d’idées et de pratiques, 
ateliers d’échanges, et bien sûr le 
concours « Anim’Awards » marqué 
cette année par les deux thèmes que 
nous venons d’évoquer, les innovations 
pendant la crise et les travaux avec les 

Alors que le 15e Congrès 
national de l’animation et 
de l’accompagnement en 
gérontologie, CNAAG, doit se 
tenir les 22 et 23 novembre 
2021 à Grenoble, Bernard 
Hervy, vice-président du 
Groupement des animateurs 
en gérontologie (GAG), 
accepte pour Géroscopie 
d’en dresser les principaux 
contours. Entretien. 

VIE DE L’ÉTABLISSEMENT Animation

Nouveaux « en jeux » de l’animation 
avec les personnes âgées 

CNAAG

institutionnel sur la « perte d’attractivité 
des métiers du grand âge » n’est pas 
totalement exact, et qu’il convient de  
ne surtout pas généraliser !
Il sera important pour la suite de se poser 
les bonnes questions :
- Pourquoi créer des postes dans des 
secteurs où l’on sait qu’il n’y a pas de 
candidats sur le marché du travail  
et où les écoles sont vides ?
- Les actions (courtes et coûteuses) 
d’adaptation à l’emploi en trois semaines 
ne répondent pas à la perte d’attractivité 
de certains métiers. Ne faut-il pas les 
compléter par des perspectives de 
qualifications et d’évolutions ?
- Pourquoi ne pas investir et proposer 
des emplois qualifiés dans des secteurs 
utiles où l’on trouve des professionnels 
formés (la crise a montré les dégâts 
de l’isolement et la richesse des liens 
sociaux) ?
Le choix est clair : tenter de remplir 
un trou sans fond ou s’appuyer sur des 
potentialités existantes.

Quelles animations/animateurs 
pour demain ? Comment s’adapter 

à cet « Ephad de demain » dont 
tout le monde parle ?

Les animateurs de demain travailleront 
pour des publics larges, dans la diversité 
des territoires. Je suis très dubitatif sur la 
notion d’ « Ehpad de demain ». La crise 
a montré les limites de l’Ehpad en tant 
que modèle unique, et probablement 
en tant que modèle tout court. Ses deux 
fondements que sont la concentration 
dans des lieux fermés de personnes 
avec les mêmes difficultés, et la 
sanitarisation de ses fonctionnements, 
ne correspondent pas aux demandes des 
personnes âgées de demain, et même 
d’aujourd’hui. Elles veulent de la vie, 
du mouvement, de la dynamique, des 
échanges, en complément des soins et  
de la sécurité. L’animation de la vie 
sociale occupera sûrement une place 
importante dans des plateformes de 
services multidimensionnels.
Infos pratiques : Centre de congrès du 
World Trade Center Grenoble : www.
congres-cnaag.com 

Propos recueillis par Juliette Viatte

1. Groupement des Animateurs en Gérontologie

Bernard Hervy

L’animation en Ehpad : un lien essentiel.
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Les Rendez-vous de l’Hygiène avec 

www.oxypharm.net

4

Total respect
Souvenez-vous de ces gels 
hydroalcooliques bricolés au début de 
l’épidémie (pour cause de pénurie !). 
La norme NF EN 14 476 est ensuite 
apparue sur les étiquettes, utile piqûre 
de rappel sur l’intérêt des normes pour 
les consommateurs – a fortiori dans le 
domaine de la santé !
« Le respect des normes internationales 
fait partie de notre exigence 
d’excellence, confirme Nouha Abichou 
responsable qualité d’Oxy’Pharm : il nous 
garantit, à nous et surtout à nos clients, 
que nos produits sont sûrs et efficaces 
et qu’ils répondent aux différentes 
réglementations. »
Oxy’Pharm (dont les produits sont bien 
sûr conformes à la norme 14 476 !) se 
fait un devoir de répondre aux normes 
les plus rigoureuses et de passer et 
repasser tous les tests.
Elle est ainsi conforme à la norme 
ISO 13485 pour l’ensemble de la chaîne 
qui va de la conception au service 
après-vente mais, surtout, à la toute 
récente norme NF EN 17272. « Nous 
effectuons une veille vigilante de toutes 
les nouveautés et actualisations pour être 
réactifs, explique Nouha Abichou. Cette 
norme a remplacé en 2020 la norme NF 
T72-281 sur la désinfection de surfaces 
par voie aérienne (procédés automatisés), 
elle est évidemment capitale pour nous. » 
Activité bactéricide, fongicide, levuricide, 
sporicide, tuberculocide, mycobactéricide, 
virucide et phagocide, Oxy’Pharm était 
prête pour tous les tests de laboratoire.

Prochain  
« Rendez-vous de l’Hygiène » :  

Géroscopie de novembre

Rubrique « Métier » :  
formation, ressources 
humaines, gestion… pour 
valoriser et reconnaitre 
chaque parcours

Rubrique 
« Innovation » :  

chaque mois, 
retrouvez notre 

sélection  
de nouveaux 

produits pour  
un quotidien 

facilité

Rubrique 
« Animation » :  
pour stimuler, lutter 
contre l’isolement, 
construire des projets 
de vie dans l’Ehpad

Pour améliorer une pratique  
ou partager une découverte

Retrouvez désormais  
chaque mois notre rubrique « Soins »
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En première ligne dans la lutte 
contre le Covid

Comme l’explique le Dr Philippe 
Walraet, médecin coordonnateur de 
l’Ehpad Saint-François-de-Sales près de 
Lille (59) et de l’Ehpad Notre-Dame-
de-l’Accueil à Lille (59), « d’un rôle 
plus administratif avant la crise, nous 
nous sommes brutalement retrouvés à 
gérer l’urgence et le quotidien médical, 
à développer des liens entre différents 
partenaires (HAD, réseaux de soins 
palliatifs, cellules Covid). Nous avons 
été confrontés de manière brutale à 
une épidémiologie nouvelle. Il a fallu 
apprendre à reconnaître les signes (chutes, 
diarrhées, syndromes confusionnels, 
toux, détresse respiratoire…) mais aussi 
former les équipes infirmières et aides-
soignantes en leur apprenant ces signes 
de reconnaissance possible de la Covid 
mais aussi l’importance de la surveillance 
par la saturation par exemple. D’ailleurs 
les équipes médicales ont gagné en 
compétences. » Ce rôle d’enseignement 
s’est trouvé décuplé, toutes les actions 
se concentrant sur la lutte contre la 
Covid. « Tout a été appris dans l’urgence, 
par la lecture de publications, mais il 
fallait aller vite pour permettre à tous les 
acteurs de s’approprier les bons gestes, les 
réflexes efficaces et mettre à jour leurs 
connaissances. »

L’isolement des équipes

Pour le Dr Jean-Michel Pratico, médecin 
coordonnateur à l’Ehpad MBV-Sudalia 
(34), conseiller ordinal et membre du 
bureau de l’association des médecins 
coordonnateurs en Ehpad, Medco34, 
« cet événement a été vécu de manière 
traumatique dans les établissements. 
Même si nous n’avons eu que trois cas de 
Covid, et “seulement” parmi les salariés, 

Le SARS-CoV-2, parti de Chine, a 
créé en quelques semaines une crise 
sanitaire mondiale. En France, la 
décision est annoncée de confiner la 
population à partir du 16 mars 2020. 
Dès lors, les Ehpad sont fermés aux 
familles. Quelques jours plus tard, 
devant la contagiosité, et parce qu’ils 
sont les plus fragiles, les résidents se 
retrouvent confinés en chambre. Il 
est demandé de limiter les allers et 
venues dans les établissements, dont 
l’intervention des professionnels libéraux 
(kinésithérapeutes, orthophonistes…) 
mais aussi des médecins traitants, 
susceptibles toutefois d’être consultés 
en cas d’appel urgent ou semi-urgent de 
l’infirmière, lié à un événement grave 
(phlébite, suspicion de fracture…). Les 
pharmaciens se voient accorder le droit 
de renouveler les traitements en cours 
à partir de l’ordonnance existante. Le 
médecin-co devient dès lors un acteur 
incontournable du dispositif de soin et de 
gestion au sein de l’établissement.

Dire que la crise sanitaire a 
bouleversé la compréhension 
qu’a le grand public des 
missions du médecin 
coordonnateur relève de 
l’euphémisme. Mais au-delà, 
c’est bien avec les autorités 
de tutelle et l’ensemble de 
la communauté soignante 
que leur rôle s’est révélé 
indispensable. Retour sur  
une année inédite. 

VIE DE L’ÉTABLISSEMENT Soins

Médecin-co pendant la crise Covid : 
vers une nouvelle reconnaissance 

UN ACTEUR CLEF

et les soins propres à la Covid, ce 
dispositif a favorisé une réflexion éthique 
et un accompagnement de qualité. 
« Aucun résident au sein de nos Ehpad 
n’est décédé de manière indigne, insiste 
le Dr Walraet. Nous avons mis un point 
d’honneur à développer cette philosophie. 
Les familles ont ainsi pu accompagner 
leurs proches, habillées Covid certes, 
mais bien présentes physiquement au 
côté de leur proche en fin de vie. » Grâce 
à la télémédecine, les équipes de soins 
palliatifs ont aussi pu prendre en charge 
et soulager les malades.

Le développement  
de la télémédecine

S’il y a un domaine dans lequel la 
Covid a favorisé un développement 
exponentiel, c’est bien celui de la 

La collégialité et la concertation

Si les ARS ont souvent été pointées 
du doigt, force est de constater que la 
concertation a parfois bien fonctionné. 
C’est le cas dans les Hauts-de-France où 
un « kit évolutif de recommandations » 
pour gérer l’épidémie a été conçu en 
collaboration avec tous les acteurs locaux 
et diffusé aux Ehpad de la région dès le 
16 mars. Une cellule Covid a aussi été 
rapidement constituée. Ce kit n’entend 
pas se substituer aux recommandations 
officielles, mais bien aider les structures 
pour leur permettre de proposer 
un accompagnement le plus digne 
possible. « La création d’une “hotline 
gériatrique” nous a permis de limiter 
les hospitalisations et de bénéficier d’un 
soutien à la prise de décision », confirme 
Philippe Walraet. Outre les précautions 

l’isolement des résidents a entraîné de 
vraies décompensations psychiques. Les 
équipes, submergées d’informations de la 
part des autorités, de consignes en cascades, 
parfois quotidiennes, ont ressenti un 
grand sentiment d’isolement. Il fallait tout 
relire, décortiquer, expliquer les mesures. 
Les gens étaient perdus. Et on a bien vu, 
là, les limites de notre bureaucratie. » 
Toutefois, le Dr Pratico reconnaît que 
cette crise devrait permettre de tirer 
des enseignements pour faire évoluer la 
réglementation. « On comprend bien sûr le 
principe de précaution, ajoute l’énergique 
médecin, en retraite depuis quelques 
semaines. Mais les Ehpad doivent redevenir 
des lieux de vie, où on mange ce que l’on 
aime, où on dort quand on le souhaite. 
Il y a certainement un cadre à revoir et 
transformer. »
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Accompagner au quotidien.

Dr Jean-Michel PraticoDr Philippe Walraet

Nouveau

Thèmes 2022 :
• L’hygiène des mains 
• Les escarres
• L’incontinence
• L’alimentation parentérale
• La voix
• L’ouïe
• Cannabis thérapeutique versus CBD
• Les plaies
• Les addictions en Ehpad
• Les troubles de l’équilibre
• Etc.
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HORS LES MURS Agenda

◗ Clinique du vieillir 
Jean-Marc Talpin 
Professeur de psychologie clinique 
et psychopathologie à l’université 
Lumière Lyon 2, Jean-Marc Talpin a 
dirigé cet ouvrage en collaboration 
avec l’association Rhône-Alpes de 
Gérontologie Psychanalytique (ARAGP). 
Il y aborde les différentes approches 
cliniques du vieillir, en explorant 

les textes précurseurs comme les nouvelles orientations 
et questionnements qui dessinent le paysage de la pensée 
gérontologique. 
Éditions In Press, collection « Old’Up » – Prix : 20 €
ISBN : 978-2-84835-682-2

◗ Encourager le bien-être  
au travail 
Pierre-Éric Sutter 
Souvent mal compris, se sentir bien n’est pas 
être bien, le bien-être relève d’une mécanique 
complexe. On ne peut donc le promouvoir à 
la légère au sein des entreprises. Le bien-
être au travail ne s’improvise pas. Il doit être 
suscité par une politique de qualité de vie au 
travail qui s’appuie sur des socles théoriques 

solides et des pratiques adéquates. En conjuguant psychologie, 
sociologie, gestion des RH… via une méthode éprouvée qui cadre 
avec les obligations légales, l’auteur démontre que le bien-être peut 
bénéficier aux entreprises comme aux salariés. 
Éditions Gereso – Prix : 23 €
ISBN : 978-2-37890-689-4

◗ Pratiques soignantes et crises 
sanitaires - Témoigner, apprendre 
et prévenir
Marie-Claude Daydé 
Prise en soin du patient, personnes 
âgées en UCC, soins palliatifs, relation 
de soins, perspectives éthiques, 
gestion de l’incertitude… Autant de 
thèmes traités dans cet ouvrage. Au fil 
des contributions des 12 auteurs, les 

notions d’adaptabilité, de transfert des savoirs et des savoir-
faire, de capacités d’apprentissage rapide, de réactivité, de 
polyvalence et de créativité apparaissent comme autant d’atouts 
pour les soignants. Les retours d’expérience sur la gestion 
de la pandémie ouvrent des perspectives d’amélioration des 
pratiques dès l’accueil des personnes, infectées ou non, et 
de leurs proches jusqu’à leur accompagnement en fin de vie 
lorsque la situation le nécessite. 
Éditions Lamarre – Prix : 25 €
ISBN : 978-2-75731-114-1 

◗ On n’est jamais assez vieux pour 
faire un mort - Repenser les soins 
pour les personnes dans les services 
de longue durée 
Philippe Viard 
Les soins de longue durée s’adressent à des 
malades très dépendants, jeunes ou âgés. 
Ils sont appelés à s’étendre dans notre pays 
où l’espérance globale de vie croît alors que 
l’espérance de vie sans incapacité stagne. Ce 

système de soins est réduit au minimum, faute de moyens. Les 
malades sont confrontés à des conditions de vie difficiles, du fait 
de leurs pathologies chroniques, mais aussi à cause d’un système 
de soins inadapté. Que peut-on envisager pour améliorer les 
conditions de vie dans ces services pour des malades obligés d’y 
demeurer ? Ce livre trace des orientations pour que la souffrance 
et la dignité des personnes soient mieux prises en compte. 
Éditions L’Harmattan , collection « Éthique et pratique médicale »
Prix : 33 € – ISBN : 978-2-343-22335-3

HORS LES MURS À lire

◗ 16 septembre 2021
Salon Âge 3 Paris
Paris Event Center
https://paris.age-3.fr

◗ 27 & 28 septembre 2021
Congrès des Âges et  
du vieillissement AD-PA  
Espace Saint-Martin, Paris 3e

https://congres-des-ages-vieillissement.fr

◗ 30 septembre 2021
Salon Âge 3 Lille
Grand Palais
https://lille.age-3.fr

◗ 14 octobre 2021
Salon Âge 3 Bordeaux 
Palais des congrès
https://bordeaux.age-3.fr

◗ 21-22 octobre 2021
Congrès de la Fnaqpa
Ajaccio

◗ 28 octobre 2021
Salon Âge 3 Toulouse 
Diagora Labège
https://toulouse.age-3.fr

◗ 8-10 novembre 2021
Santexpo
Porte de Versailles
www.santexpo.com

◗ 18 novembre 2021
Salon Âge 3 Marseille 
Parc Chanot
https://marseille.age-3.fr

◗ 2 décembre 2021
Salon Âge 3 Clermont-Ferrand 
Polydome
https://clermontferrand.age-3.fr

◗ 16 décembre 2021
Salon Âge 3 Nancy 
Centre des congrès Prouvé
https://nancy.age-3.fr
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Prévenir la fragilité

À Ouagadougou, capitale du Burkina 
Faso, Gepetto International soutient 
l’association Kouloum-Rassandé qui 
porte un projet de création de « centre 
du bien vieillir ». Cet accueil de jour 
ambitionne de recevoir des retraités 
autonomes (âgés de plus de 60 ans) 
vivant seuls ou en famille, en leur 
proposant un lieu d’échange, des activités 
ludiques adaptées et une sensibilisation 
au bien-vieillir (nutrition, équilibre, 
activité physique…).
Si l’accueil est au début limité aux 
habitants d’un seul quartier, cette structure 
expérimentale a vocation à être généralisée 
à l’ensemble de la capitale. Prévue pour une 
durée de trois ans, elle devrait connaître 
une augmentation progressive du nombre 
de ses usagers pour atteindre jusqu’à 
30 personnes par jour.
Comme l’explique le président de 
l’association, Jean-Michel Pratico, 

HORS LES MURS International

Un accueil de jour  
pour les citadins âgés 
Vivre chez soi jusqu’au bout… 
Partout sur la planète, le 
désir est le même. Mais c’est 
peut être encore plus vrai sur 
les terres africaines. Si les 
anciens restent accueillis dans 
leurs familles en milieu rural, 
l’urbanisation provoque une 
restructuration déstabilisante 
pour les plus vulnérables. 
Le point avec Jean-Michel 
Pratico, président de Gepetto 
International. 

L’espérance de vie en augmentation 
et la prise en charge des personnes 
vieillissantes au Burkina Faso devient 
complexe pour les familles, notamment 
dans les grandes villes où il n’est plus 
rare de croiser des personnes isolées 
et un peu désœuvrées. Cet isolement, 
susceptible de favoriser leur déclin 
physique et cognitif, génère une forme 
d’insécurité sanitaire et sociale.

BURKINA-FASO 

« lorsque nous aurons construit le 
bâtiment définitif, nous voudrions aller 
plus loin et proposer des tests de dépistage 
de la fragilité, pour anticiper la perte 
d’autonomie. Car cette étape se prépare 
et s’anticipe, notamment pour obtenir les 
autorisations administratives nécessaires ».

Et former des soignants

Pour accélérer la mise en place de ce 
centre, Gepetto International envisage 
de soutenir et former des professionnels 
à l’utilisation de l’outil Icope, développé 
par l’OMS et qui vise à dépister les signes 
précoces de fragilité. « La vocation du 
centre est, en complément de la mission 
d’animation, d’accueillir les campagnes 
de dépistage ; une fois diagnostiquées, 
les personnes seront ainsi adressées à 
un médecin pour une prise en charge 
adéquate », confirme Jean-Michel Pratico.

Juliette Viatte

Gepetto International est une 
association française qui intervient 
en France et au Burkina-Faso, où 
elle s’appuie sur les compétences et 
associations locales. Pas question 
d’asséner des discours plaqués ou de se 
substituer aux acteurs de terrain, il s’agit 
plutôt d’accompagner les collectivités 
et de nourrir leurs réflexions 
par des actions de conseil et de 
formation, en lien avec les demandes 
exprimées, la réglementation locale 
et les habitudes du pays. 

Des actions de conseil 

Partie de boules au centre.

Covid et intergénération

Les différents confinements et effets 
du virus ont largement été marqués 
par les discours opposant les âges. 
Ainsi, chacun a en tête les images, 
maintes fois diffusées, de jeunes qui 
ne craignent pas le virus et qui font 
la fête, discours sur les étudiants qui 
ne se préoccupent guère du sort des 
aînés ou au contraire de retraités qui 
empêchent le développement de l’emploi 
et de l’économie… Cette réalité existe. 
Comme les quelques « vieilles gloires » 
des médias appelant leurs congénères à 
se confiner et à accepter de mourir pour 
ne pas sacrifier l’avenir des jeunes.
Mais le réel est bien plus riche et 
pluriel : la société n’est pas uniforme. 
Durant ces mois de confinements et de 
gestion complexe de la pandémie, les 
relations entre les générations, et pas 
seulement des plus jeunes et des plus 
vieux, ont été multiples, innovantes, 
solidaires… Ces « solidarités minuscules » 
concernaient aussi bien des enfants 
adressant des dessins aux habitants des 
maisons de retraite, des étudiants aidant 
des collégiens, des jeunes cherchant 
à faciliter l’accès des aînés aux outils 
numériques, des jeunes proposant d’aller 
faire les courses des plus âgés, des âgés 
faisant des repas pour leurs cadets, des 
seniors s’impliquant dans le soutien à la 
recherche d’emplois… Bref, la solidarité 
intergénérationnelle n’a pas été un vain 
mot depuis mars 2020.

Une intergénération de réciprocité

Mais la problématique de 
l’intergénération repose sur des 
dynamiques de réciprocité qu’il importe 
de mettre en lumière. Une dynamique 
qui va à l’inverse de la fragmentation 
croissante de la société.

La relation intergénérationnelle 
implique aussi différentes formes 
de transmission : celles actives de 
compétences et connaissances, mais 
aussi celles de l’ordre du symbolique1. 
Elles recouvrent les échanges 
réciproques, le temps accordé, l’écoute, 
la présence… La problématique pour 
toutes les générations, et encore plus 
dans la période actuelle, est de maintenir 
et développer le sens et le plaisir de 
vivre, d’entretenir un capital social au 
sens de Putnam, où il s’agit de la capacité 
de l’individu à rester en lien avec les 
autres, avec ses semblables2.
Aujourd’hui la transmission est double : 
les plus âgés ont l’expérience, les plus 
jeunes l’appétence pour les technologies 
numériques. Elle ne répond plus à 
une seule logique descendante mais 
permet la réciprocité de l’échange égal. 
C’est d’ailleurs au sein des entreprises 
et plus généralement des organisations 
de production de biens et de services, 
que s’exerce par nécessité cette double 
transmission. L’un des ressorts de la 
performance de la structure provient 
de la qualité de la coopération entre 
les générations, entre les personnes 
qui composent ce collectif. Le sondage 
Odoxa pour La Cohorte, publié fin 
2020, montrait d’ailleurs que pour 
pratiquement 70 % des Français, l’aide au 
sein de l’entreprise est un des marqueurs 
les plus présents du soutien entre les 
générations, bien avant les questions 
financières.

1. C. Attias-Donfut (dir.), Les solidarités entre 
générations – Vieillesse, familles, État, Nathan, 1995.

2. Robert D. Putnam, “Bowling alone. America’s 
Declining Social Capital”, Journal of democraty, 
1995.

Serge Guérin
@Guerin_Serge
Professeur de sociologie à l’INSEEC 
GE, directeur scientifique du pôle 
Santé, Inseec MSC&MBA. Auteur 
de Les Quincados, Calmann-Lévy, 
2019, et codirecteur de Médecines 
Complémentaires et Alternatives. 
Pour et Contre ?, Michalon, 2019. 

HORS LES MURS Chronique

Intergénération ou nouvelles 
coopérations ? 
Trois raisons militent dans le 
sens d’un renforcement ou 
du moins d’une permanence 
de l’intergénération : la 
catastrophe pandémique 
a été marquée par la 
multiplication de « solidarités 
minuscules » ; la force et le 
besoin de réciprocité dans le 
lien social ; l’âge n’est pas une 
clé suffisante pour expliquer 
les comportements et les 
représentations.

PARTIE II

À l’heure des parcours de vie, quoi de plus normal que d’évoquer 
les initiatives internationales, l’EHPAD à domicile, les SSIAD... et 
de proposer des conseils de lecture pour appréhender autrement 
l’environnement du vieillissement.

◗ Hors les murs

 « À lire » : des conseils  
de lecture, revue de presse  
des dernières publications

Enquêtes, initiatives, domicile… 
Autant de sujets pour décloisonner  
et penser l’Ehpad autrement

Dans chaque numéro, 
retrouvez la chronique  

de Serge Guérin.

 « Agenda » :  
les salons, congrès et 
événements à venir

Dossier spécial
Nouveau

En juillet-août, découvrez notre cahier détachable  
de 12 pages sur la sécurité en Ehpad  

(dispositifs anti-fugue, pompiers, police…)
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DOSSIER La sécurité en Ehpad

tiundus et autae aut prori cum quiducia 
dolorep erest, con nos aliquatur, optae 
ent, temqui que que dolore molupta 
tetur? Pa vel minihiliquo consequibus 
autet asitatus pre, in pro occae odissim 
et et, nit hit voluptaquae conemqui vel 
iniate isimpore, tota quatur, culparum 
am nimaio tem is magnam quia pelibus 
everror porporepro ex esequi dolupta 
turestrum rendent quo et ariae. Lab 
il ius sit quis ducipsae pa nes mintio. 
Dae doluptatum quodigendis maios 
et qui doluptat moditam que quis pra 
aliqui sitatur a elique nonse quam, 
natur acerspicab inis rem que moluptu 
restiis volori as dicit esequis rerro 
molor serae conse cuptaquid magni 
consequos ditatibus eateni aut pre 
minimenime eatur, quam ipis modit, 
coria nus audam, ommos earum, con et 
ut oditiun dipsand entionsequod quis 
ad mi, odi alis rero ma velecab oritat 
quodi quae nobiscias dolorpo rruptias 
maximus, ut de eiumqui dolescimenti 
aboreptas ut laborib ereperum eligend 
issitae volupti debit, imillab oriostrum 
dolo comniae pratus, nis maion cus, sunt 
rerenda nam coneceperia excesed que 

Les nouveaux dispositifs
Modit errum, ulpa quatiis 
percid quationseque nonse 
sequid quis autatia tiundus et 
autae aut prori cum quiducia 
il ius sit quis ducipsae pa nes 
mintio. aliqui sitatur a elique 
nonse quam, natur acerspicab 
inis rem que moluptu restiis 
volori as dicit esequis rerro 
molor serae conse cuptaquid 
magni consequos ditatibus 
eateni aut pre minimenime 
eatur, quam ipis modit, coria 
nus tet mi, odit

Ut esed quibust, offictibus, simus 
eum il idusdam, aut volorro torepro 
omnitat ioritia nderferiam dist lam 
fuga. Officiaspit, omnimod igenimus 
remquat ioneces erorempore, utem 
consere resequid utatur? Quiae neceri 
blatur re nonem aut voluptate re volum 
et alignatur re imus esto min pro ini odis 
nonsed ut eossunt vid eatus, odigendam 
alitatur, quia quae volorem qui is et 
vellut laut faccum autem ullab ipsandi 
psumqua ecuscimus a aut a endicatis 
andia dolut et pernati onseribus as 
et unduciet re litatem poribus, venit, 
ipsaepr ehendit inullor erorers periam, 
odi inullaut ellabo. Totatus dolupta eos 
a volor sedignisi dolorest dolum non 
etur se omnis endis ilitiisi quas ventem 
re desequi sum dolupta ssequunt assi 
alicien isquos ateceaquo in es nulparum 
vid ut expla vene assuntem eriandant 
offic te nestectatiam fuga. Um nos 
illorep erchit volupta pa pliquatis rem 
inverumqui dolumet uriscipid ut aut 
verrovit exceptures dunt, ullestis aris 
exces ex endigendem lab inus quos sit 
inctotas ipitium aut fuga. Am est, adi 
cust evellib usandeliquam dusaperro 

ANTI-FUGUE

volorepedic te eiur? Ullignat ape rati 
corum si apellic iatempel in conserf 
erestiam, volut atessima voluptiori 
veruptatis nati ut quid minus mod et que 
venem volutectore nempor maiossundisi 
a illoreribus as autatem doluptas 
nim eosam, conet mod etur, officias 
dellupta a net alique cor sequia sequide 
ribus, consequid experat quatur? Quis 
cum hicil moluptu sandam, cupta pa 
nonsequia que landitatur?

Uniquement sur prescription 
médicale

Que nulpa volupiciet eum dolorro 
vitias estibus exerchil eturis il mil 
molorer spienimus deliti quate 
coreheni ut parum expe cus eiciam 
quia sequisci ad magnatum fugit, num 
asperem oloremodit liciam, samus, 
omnimporeped que susciat iasitiusam 
volo enduntionsed qui dolorae et 
modipsum dolor soluptatquid magnihil 
intiusda doluptus etur, es is accusda 
quas etum et, num, te solupta core ea 
ducipsam quat.
Modit errum, ulpa quatiis percid 
quationseque nonse sequid quis autatia 

conserr ovitemp ellauda epeliqui acest, 
tet quia debiscienim vellor aut offictur, 
ipita arciust aut asi cumque commodit 
mi, odit aut inimus ellupta pro beatia 
consecu mquam, con preptatium volupic 
tinctur modipsam, iscium dunt pra se 
poriatur aspere volor mostibusda ex 
estempo ribus, omnimagnam, ipsamen 
diost, aliam num harum labo. 
Modit errum, ulpa quatiis percid 
quationseque nonse sequid quis autatia 
tiundus et autae aut prori cum quiducia 
il ius sit quis ducipsae pa nes mintio. 
aliqui sitatur a elique nonse quam, natur 
acerspicab inis rem que moluptu restiis 
volori as dicit esequis rerro molor serae 
conse cuptaquid magni consequos 
ditatibus eateni aut pre minimenime 
eatur, quam ipis modit, coria nus tet 
mi, odit aut inimus ellupta pro beatia 
most ut laccaborrum quassum expedis 
acerece stiusam aspersp ersperio. Et 
ut moles aut volorep erferunt rest, 
non nobit quiaepedit qui nectem. Ut 
dolupiti offictis dignatus venis exereperi 
occabor emporrum adisimp oreprae. 
Nequi doluptibus ideleni modignam 
cus quas intureptas sequi imolorit 
eum ipienditiam eossitatatis audae 
etum susande llore, nihiliquas seribus 
maximinisit, optionsequi

Juliette Viatte

conserr ovitemp ellauda epeliqui acest, 
tet quia debiscienim vellor aut offictur, 
ipita arciust aut asi cumque commodit 
mi, odit aut inimus ellupta pro beatia 
consecu mquam, con preptatium volupic 
tinctur modipsam, iscium dunt pra se 
poriatur aspere volor mostibusda ex 
estempo ribus, omnimagnam, ipsamen 
diost, aliam num harum labo. Nat 
most ut laccaborrum quassum expedis 
acerece stiusam aspersp ersperio. Et 
ut moles aut volorep erferunt rest, 
non nobit quiaepedit qui nectem. Ut 
dolupiti offictis dignatus venis exereperi 
occabor emporrum adisimp oreprae. 
Nequi doluptibus ideleni modignam 
cus quas intureptas sequi imolorit 
eum ipienditiam eossitatatis audae 
etum susande llore, nihiliquas seribus 
maximinisit, optionsequi

Un système anti-errance

Que nulpa volupiciet eum dolorro 
vitias estibus exerchil eturis il mil 
molorer spienimus deliti quate 
coreheni ut parum expe cus eiciam 
quia sequisci ad magnatum fugit, num 
asperem oloremodit liciam, samus, 
omnimporeped que susciat iasitiusam 
volo enduntionsed qui dolorae et 
modipsum dolor soluptatquid magnihil 
intiusda doluptus etur, es is accusda 

quas etum et, num, te solupta core ea 
ducipsam quat.
Modit errum, ulpa quatiis percid 
quationseque nonse sequid quis autatia 
tiundus et autae aut prori cum quiducia 
dolorep erest, con nos aliquatur, optae 
ent, temqui que que dolore molupta 
tetur? Pa vel minihiliquo consequibus 
autet asitatus pre, in pro occae odissim 
et et, nit hit voluptaquae conemqui vel 
iniate isimpore, tota quatur, culparum 
am nimaio tem is magnam quia pelibus 
everror porporepro ex esequi dolupta 
turestrum rendent quo et ariae. Lab 
il ius sit quis ducipsae pa nes mintio. 
Dae doluptatum quodigendis maios 
et qui doluptat moditam que quis pra 
aliqui sitatur a elique nonse quam, 
natur acerspicab inis rem que moluptu 
restiis volori as dicit esequis rerro 
molor serae conse cuptaquid magni 
consequos ditatibus eateni aut pre 
minimenime eatur, quam ipis modit, 
coria nus audam, ommos earum, con et 
ut oditiun dipsand entionsequod quis 
ad mi, odi alis rero ma velecab oritat 
quodi quae nobiscias dolorpo rruptias 
maximus, ut de eiumqui dolescimenti 
aboreptas ut laborib ereperum eligend 
issitae volupti debit, imillab oriostrum 
dolo comniae pratus, nis maion cus, sunt 
rerenda nam coneceperia excesed que 
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Des cahiers détachables
« Produits et services »

Depuis 2021, Géroscopie conçoit des cahiers spéciaux 
détachables « Produits et services » dont les thèmes sont définis 

en fonction de l’actualité. Prochains thèmes : chambre,  
salle de bain, hygiène dentaire, matériel de la cuisine… 

Nouveau

Votre polyvalence est-elle un atout ?
Assurément, et plus particulièrement 
sur les secteurs de l’hôtellerie de luxe 
et de l’agroalimentaire où il nous faut 
atteindre le zéro défaut en termes de 
standards de qualité et d’exigences 
sanitaires au nom de la satisfaction 
du client final et de la sécurité des 

consommateurs. Notre politique 
d’accompagnement social de nos 
collaborateurs est à la hauteur des 
exigences clients qui attendent d’eux 
expertises, disponibilité et réactivité. 

Quel est votre regard de 
professionnel sur l’épidémie?
Notre référentiel hygiène et propreté 
est robuste et nos équipes en maîtrisent 
tous les process. C‘est un atout majeur 
qui, avec l’articulation étroite avec les 
cadres de santé, a permis à nos équipes 
d’être au rendez-vous du renforcement 
de la sécurité, et qui nous a aidé à agir 
avec encore plus de vigilance contre les 
risques infectieux dans un contexte de 
confinement qui a fragilisé les résidents.

La vulnérabilité est une spécificité 
du médico-social…
Oui, en Ehpad comme dans les 
établissements accueillant des 
personnes gravement handicapées 
où nous intervenons. Nous informons 
au préalable nos professionnels à 
l’aide de prérequis sur les différents 
profils cliniques des publics 
accueillis et avec un professionnel 
qualifié nous les formons et les 
accompagnons aux interactions 
avec ces publics qu’ils côtoient 
au quotidien. Elles peuvent les 
décontenancer, voire les heurter. 
La collaboration étroite avec les 
maîtresses de maison et les cadres 
de santé est évidemment capitale.

L’Azurial touch de l’hygiène et de la propreté

AZURIAL – 590, rue Gloriette – 77170 Brie-Comte-Robert
Tél. : 01 60 62 34 20 – contact@azurial.fr – www.azurial.fr

Présent depuis 2014 dans le médico-
social, Azurial a élaboré un référentiel 
hygiène et propreté sur la base des 
recommandations de bonnes pratiques 
des CPias et a conclu un partenariat 
avec Ageval, logiciel qualité de 
référence de ce secteur. La qualité est 
la pierre angulaire du management 
avec un encadrement rapproché 
et la formation des équipes aux 
méthodes d’entretien, à l’utilisation 
des produits et du matériel... Mais 

au-delà des exigences techniques et 
réglementaires, les publics du médico-
social sont vulnérables. L’information 
est primordiale, sur leurs particularités 
comme sur leurs droits qui sont autant 
d’obligations pour les personnels : 
discrétion, respect, signalements 
d’événements indésirables… Deux 
fois par an, les équipes sont invitées 
à échanger sur leurs pratiques, car 
l’environnement bien traitant est au 
cœur des consignes.  

AU TOP 25  
DES ENTREPRISES  
DE NETTOYAGE
Azurial est un acteur majeur du 
nettoyage industriel. Il est présent 
dans six univers d’activités : les 
centres commerciaux, le médico-
social (handicap et personnes âgées), 
l’agro-alimentaire, le tertiaire/marchés 
publics, l’industrie et l’hôtellerie de 
prestige. Cette polyvalence lui permet 
de potentialiser des savoir-faire et 
des expertises pour des actions de 
nettoyage et d’hygiène personnalisées 
conformes aux exigences clients et à la 
règlementation.
Pour Azurial il s’agit avant tout d’une 
affaire de maîtrise, de confiance et de 
proximité. 
Le groupe est implanté le Grand Est, 
l’Ile-de-France, la Normandie, les Hauts 
de France et Auvergne-Rhône-Alpes
Avec 2500 salariés et un chiffre 
d’affaires de 40 millions d’euros, le 
groupe Azurial figure dans le top 25 des 
entreprises de nettoyage françaises.

TROIS QUESTIONS À FLORENT BOURSILLON - DIRECTEUR GÉNÉRAL D’AZURIAL

PUBLIREPORTAGE

Services hôteliers :  
le in d’Ad Optima Solutions
Les experts d’Ad Optima Solutions 
accompagnent les hôpitaux, cliniques, 
Ehpad, etc., désireux d’optimiser 
leurs services hôteliers et de 
bionettoyage, voire les réinternaliser. 
La démarche proposée in situ s’appuie 
sur le triptyque audit-évaluation-
réorganisation et rencontre un 
succès logique comme alternative à 
l’externalisation, toujours plus coûteuse 
qu’une solution interne. Ad Optima 
Solutions assure aussi la formation et 

le suivi. Les objectifs ? Identifier des 
ressources « cachées », des approches 
différentes, plus opérationnelles, 
optimiser le fonctionnement hôtelier, 
la production des repas et les coûts 
internes des établissements, tout en 
répondant aux exigences d’hygiène, 
de service et de confort, ainsi qu’aux 
attentes des patients ou des résidents 
en termes de qualité. Avec, à la clé une 
vraie reconnaissance pour les équipes 
d’agents de services hospitaliers (ASH).

AD OPTIMA SOLUTIONS – 6, boulevard Jean Jaurès – 92100 Boulogne-Billancourt
contact@adoptimasolutions.com – Tél. : 09 51 78 38 59 – www.adoptimasolutions.com

Peut-on parler d’un avant  
et après crise sanitaire ?
Probablement oui. Les établissements 
de santé et les Ehpad ont été 
secoués mais les personnels ont 
continué à être présents, tant bien 
que mal, autour des patients et 
des résidents, pour les soigner, les 
accompagner, produire les repas, 

les distribuer, nettoyer, désinfecter… 
L’épidémie a incontestablement 
confirmé la nécessité de pouvoir 
compter sur suffisamment de moyens 
humains internes pour le soin et 
l’accompagnement.

La réinternalisation  
s’en trouve-t-elle confortée ?
Optimiser, ce n’est pas à tout 
prix économiser : il s’agit bien de 
rechercher le meilleur équilibre 
entre besoins sanitaires et besoins 
hôteliers en termes d’organisation. Les 
établissements qu’Ad Optima Solutions 
a accompagnés ont bien résisté : ils 
ont pu pallier l’absentéisme élevé, 
être toujours plus rigoureux face au 

risque infectieux et trouver la meilleure 
synergie entre équipes soignantes et 
équipes hôtelières. Amorcées depuis 
quelques années, les réinternalisations 
des fonctions ASH, logistiques, 
restauration ou maintenance ont fait la 
preuve de leur efficacité.

Qu’est-ce qu’une « bonne» équipe ?
Toutes qualifications confondues, c’est 
une équipe soudée, responsabilisée 
et responsable, solidaire, consciente 
de ses missions autour du projet 
de la Direction, bien formée, bien 
encadrée, bien dirigée, hétérogène 
mais fonctionnant de manière 
homogène, et qui aime être au 
service des patients et des résidents. 

TROIS QUESTIONS À MARTIN CRUSE - PRÉSIDENT FONDATEUR D’AD OPTIMA SOLUTIONS

UNE EXPERTISE  
SUR MESURE
Face à une situation interne ou 
externalisée/concédée, Ad Optima 
Solutions accompagne sur mesure 
le choix de ses clients vers une 
gestion interne optimisée et/ou une 
réinternalisation. Ses experts les aident 
à mener à bien la réorganisation et 
le redimensionnement des postes 
d’agents de service avec un objectif : 
conjuguer maîtrise des coûts et prise 
en main de la qualité des services 
aux patients ou résidents. Et un souci 
constant : une approche bienveillante 
vis-à-vis des équipes.
Dernière intervention en date : 
Ad Optima Solutions a accompagné 
une structure regroupant deux 
établissements : une clinique et un 
Ehpad totalisant 280 lits et places.
Au départ : 55 ETP internes d’agents de 
services et 7 ETP externes.
À l’arrivée : 53 ETP internes mais aussi 
création de 2 postes d’encadrement 
dédiés (gouvernantes).
Résultat financier : 300 K€ d’économie 
réelle par an. 
Résultat humain : le renforcement  
du care…

AMD a tout d’une grande, comment 

en est-elle arrivée là ? 

AMD s’est uniquement consacrée 

au marché de l’incontinence pour 

adultes. Et son expertise s’est d’abord 

déployée dans les secteurs de la 

santé et du médico-social. Nous nous 

voulons nettement plus à l’écoute de 

leurs besoins que les trois ou quatre 

grands groupes concurrents. Avec 

un principe cardinal : une parole, un 

engagement.  Nous y avons gagné 

rapidement des parts de marché. 

Comment ?

Nous avons joué la carte maîtresse de 

la qualité. Nous avons su faire valoir 

l’excellence d’absorption de notre 

gamme de protections : la personne 

âgée y gagne en confort, les changes 

sont moins nombreux, surtout la nuit, et 

la charge de travail des personnels s’en 

trouve allégée. Ajoutez-y notre écoute 

et notre disponibilité vis-à-vis de nos 

clients. La reconnaissance de notre 

bon rapport qualité/prix a d’ailleurs 

servi de tremplin à l’élargissement 

de notre marché à la moyenne et 

grande distribution, sous le nom 

d’une trentaine de marques..

Et demain ?
Nous avons commencé à nous 

positionner sur les grands appels 

d’offres, publics et privés. Nous 

avons par exemple remporté le 

marché (difficile !) de l’AP-HP. 

Nous poursuivons également notre 

développement à l’international. Enfin, 

nous avons résolument investi dans 

la R&D. Grâce à l’équipe d’ingénieurs 

expérimentés de notre laboratoire 

qualité, sachez qu’en 2021 nous 

sortirons trois vraies nouveautés… 

AMD ou la success story d’une 

entreprise 100 % française

ACTIV MEDICAL DISPOSABLE – Domaine de la Clotte – 30250 Salinelles 

Tél. : 04 66 80 77 01 – amdfrance@activmed.eu – www.amd-incontinence.com

AMD est devenue la seule entreprise 

100 % française à rivaliser avec les 

multinationales sur le marché de 

l’incontinence adulte dans le secteur 

du healthcare. À sa création en 2006, 

la start-up industrielle a privilégié les 

établissements de santé et les Ehpad 

comme cœur de cible. Son crédo ? 

Un vrai partenariat de proximité. 

Parmi les plus modernes d’Europe, ses 

deux usines du Rouvroy (France) et de 

Calatayud (Espagne) peuvent produire 

près d’un milliard de couches par an 

– une production qui coche les plus 

hauts labels qualité et environnement. 

Et pour garantir un service de 

proximité, AMD a investi dans une 

logistique intégrée et un circuit de 

distribution efficace. Elle a aussi 

enclenché une dynamique commerciale 

d’accompagnement personnalisé de ses 

clients qui fait ses preuves. Aujourd’hui, 

AMD a fidélisé 1 700 établissements de 

santé et Ehpad. 

QUAND L’AP-HP  
EN ATTESTE !

Dans le cadre de son marché de 

l’incontinence adulte, l’AP-HP a confié 

la réalisation de la prestation à AMD 

depuis 1er mai 2017.

Elle a attesté officiellement de sa 

satisfaction en termes de :

- Qualité de la gamme de produits 

proposés ;
- Aide et accompagnement dans la 

maîtrise et le déploiement des gammes 

de produits ;
- Formations du personnel tout au long 

du marché ; 
- Qualité des livraisons sur l’ensemble 

de nos sites.

« Le groupe AMD a su déployer une 

équipe de technico-commerciaux et 

de formateurs conseils auprès de nos 

différents sites afin d’y réaliser des 

actions de suivi et de formations, écrit-

elle aussi. Des réflexions communes sont 

menées sur des pistes de progrès autour 

de la bonne gestion de l’incontinence 

dans nos différents services. » 

TROIS QUESTIONS À ÉRIC BOISSIÈRE - DIRECTEUR COMMERCIAL

VieConnect, la révolution 
technologique est en marche

Créée en 2017 par deux ingénieurs 

électroniciens Aristide et Dimitri Tintikakis 

(père et fils), VieConnect révolutionne 

la prise en charge de l’incontinence en 

Ehpad avec sa solution connectée SECCO 

by VieConnect. Un capteur est glissé 

dans la protection absorbante, il transmet 

en temps réel toutes les données sur le 

niveau de saturation de la protection, 

et alerte quand il faut la changer. Côté 

soignants, un coup d’œil sur la tablette, 

le smartphone ou l’écran de contrôle 

permet de changer à bon escient et 

au bon moment. Ni trop tôt : inutile 

de déranger, manipuler ou réveiller 

les personnes âgées ; ni trop tard, au 

risque de provoquer des atteintes 

cutanées. Les aides-soignant(e)s se 

sentent sécurisé(e)s, et le temps gagné 

est autant de relationnel en plus. Le 

bénéfice du capteur SECCO, certifié 

comme dispositif médical Classe 1, est 

double : la santé du résident et la qualité 

de vie au travail du personnel de soins…

« ON CHANGE 
MOINS, MAIS ON 
CHANGE MIEUX »

L’Ehpad Le Clos des Deux Rivières 

(Béthune, 62) a compté parmi les 

premiers utilisateurs. 

Sophie Grenu, directrice - 

« L’accompagnement de VieConnect 

a permis à l’ensemble du personnel 

de s’approprier l’outil avec 

simplicité. Désormais, nos résidents 

sont pris en charge au moment 

opportun et de façon personnalisée 

répondant ainsi à notre objectif 

de projet de vie individuel. Cette 

nouvelle technologie améliore aussi 

la qualité de vie au travail, elle est 

devenue un produit incontournable 

pour notre établissement. » 

Véronique Raoult, référente 

AS incontinence - « On manipule 

moins les résidents malades, qui 

ont des difficultés de mobilité ou 

grabataires, ce qui améliore leur 

confort et leur bien-être. Et on passe 

plus de temps en relationnel avec 

eux. Pour résumer on change moins 

mais on change mieux. »

PUBLIRÉDACTIONNEL

VIECONNECT – 36, Rue du Languedoc – 31000 Toulouse

Tél. : 05 61 23 06 54 – info@vieconnect.io – www.vieconnect.io

Comment une entreprise aussi 

jeune a-t-elle affronté 2020 ?

Nous sommes restés en prise directe 

avec le terrain, avec l’humain, aux côtés 

de nos Ehpad partenaires. Mais sous 

l’impulsion de nos deux cofondateurs, 

notre équipe s’est aussi concentrée 

sur un objectif : le développement 

technologique de notre solution 

connectée. Un travail commun avec le 

CEA nous a ainsi permis d’optimiser 

nos algorithmes, capables de tenir 

compte du profil d’incontinence du 

résident et du type de protection. Bref, 

pour aller encore plus loin dans la prise 

en charge individualisée. 

Les tablettes ont fait une entrée en 

force dans les Ehpad, cela aide-t-il ?

Nous le répétons depuis notre 

création : la digitalisation des Ehpad 

est indispensable ! Les tablettes ont 

été utilisées pour maintenir le lien 

social, mais au-delà, elles ont aussi 

été un déclic : oui, les outils digitaux 

permettent de mieux prendre en 

charge les résidents. Nous sommes 

confiants dans l’après-crise sanitaire.  

2021 ?
Pionniers, nous allons déployer notre 

solution dans plusieurs Ehpad, publics 

et privés. Et nous continuerons 

d’innover. Nous travaillons sur des 

interfaçages entre notre application et 

les logiciels de soins pour réaliser une 

solution connectée adaptée au plan de 

soins personnalisé des résidents. 

Et nous en faisons aussi le pari : les 

établissements de santé prendront de 

plus en plus conscience que l’avenir 

passe par ce type de technologie 

connectée.

TROIS QUESTIONS À JORDAN PEREZ - DIRECTEUR MARKETING & COMMUNICATION

Parcours DM3® :  
la prévention en marche

TESTÉ ET APPROUVÉ… 
« Au vu des résultats, il apparaît que l’utilisation du parcours de marche DM3® dans la prise en charge des troubles de l’équilibre chez les personnes âgées institutionnalisées donne rapidement des résultats significatifs », notent Frédéric Aparicio et Fabrice Nouvel, ergothérapeutes, dans une étude clinique menée à l’Ehpad Notre-Dame des Pins à Saint-Privat-des-Vieux (Gard) où exerce le premier. L’équilibre en déplacement avait été mesuré par deux tests de référence dans l’évaluation du risque de chute : le test Tinetti et le Get Up and Go.  

Fabrice Nouvel, qui préside l’Association française des ergothérapeutes en gériatrie, indique que le DM3® semble aussi apporter une amélioration de la peur de tomber.

PUBLIRÉDACTIONNEL

ALTER ECO SANTÉ – 7, impasse Pradié – ZI Lou Verdaï – 31270 Villeneuve Tolosane
Tél : 05 34 46 03 76 – contact@alterecosante.net – www.alterecosante.net  

Quel est le cœur de métier  d’Alter Eco Santé ?
Alter Eco Santé conçoit, fabrique et distribue des aides techniques au transfert et fonde son développement autour d’un carré de compétences phares : l’entretien de l’autonomie et de l’indépendance, la prévention des chutes, la prévention des troubles 

musculo squelettiques des personnels ainsi que la formation. Le va-et-vient entre notre bureau d’études et le terrain est permanent.
Sur quoi est centré le Parcours DM3® ?
La prévention de la chute, en se focalisant sur la peur de tomber. Ce syndrome de désadaptation psychomotrice est fréquent chez les personnes âgées. Un phénomène couplé au désapprentissage de certains automatismes, effet indésirable de la simplification de l’environnement… La confrontation avec le moindre obstacle provoque stress et risque de chute. Le DM3® constitue un véritable réapprentissage psychomoteur. Et il est très adaptatif avec pour objectifs 

l’amélioration continue et le meilleur service rendu patient et soignant. 
Quel but visent les exercices ?
Les 15 exercices du DM3® sollicitent les capacités résiduelles des résidents, physiques et cognitives pour retarder la perte d’autonomie. Le tapis 1 permet de travailler la marche physiologique, le 2 l’équilibre statique (interaction avec l’environnement), le 3 l’équilibre dynamique (marche en environnement).La mise en position debout et une activité physique adaptée ont des effets bénéfiques sur l’ensemble de la santé, physique mais aussi psychique : via les ateliers de groupe, elles restaurent l’estime de soi et renouent le lien social – le DM3® est aussi un excellent outil d’animation. 

TROIS QUESTIONS À LISA MALINVAUD - ERGOTHÉRAPEUTE CONSEIL BUREAU D’ÉTUDES ALTER ECO SANTÉ

Le parcours de marche DM3® a été inventé par Cyril Delamare, kinésithérapeute de Fécamp intervenant en Ehpad - DM3® pour « Debout Marcher au 3e âge ».  

Loin de la « trottinothérapie », son objectif est de créer chez les résidents une dynamique de  ré-apprentissage psychomoteur. La rencontre de l’inventeur avec la société Alter Eco Santé, experte dans le domaine du transfert, a concrétisé le DM3® autour de leurs priorités communes : l’entretien de l’autonomie et la prévention de la chute. Composé de trois tapis, rapides à installer en U ou en L ou autre, l’outil est simple, ludique et reproductible. Et grâce à un éventail de 15 exercices ciblés et l’accompagnement de rééducateurs ou soignants formés, il stimule les fonctions locomotrices de la personne âgée, améliore son équilibre et sa confiance en soi. De quoi lever la peur de tomber et donc de briser la spirale de la dépendance.

PUBLIRÉDACTIONNEL

DOMALYS – 58, rue du Vercors – 86240 Fontaine-le-ComteTél. : 05 49 83 00 08 – contact@domalys.com – www.domalys.com/fr

Qu’est-ce qui différencie Aladin® des autres solutions du marché ?Contrairement aux systèmes portés (montres, pendentifs, etc.), Aladin® est compatible avec les résidents présentant des troubles cognitifs. Il est également dépourvu de caméras afin de préserver leur intimité. Sa lumière intelligente couplée au système d’apprentissage des habitudes de vie du résident ont démontré une réduction des chutes. Nous agissons en prévention et pas seulement en réaction. Enfin, nous nous engageons au travers d’un partenariat avec l’établissement : le système clé-en-main inclut un accompagnement et des formations pour effectivement parvenir à réduire les chutes.
Quels sont les retours  de vos clients ?
Ils sont ravis de constater une diminution du nombre de chutes et de leur gravité, et par voie de conséquence une diminution des coûts en soins. Ils n’avaient pas forcément conscience qu’Aladin® est un dispositif auto-rentable qui maintient l’autonomie des résidents et permet de faire des économies !

Domalys a effectué une importante levée de fonds,  est-ce une preuve de confiance ? Domalys a démontré sur le marché français l’efficacité de sa solution, l’objectif est maintenant de diffuser à l’international. Notre levée de fonds est là pour financer ce développement. Effectivement, c’est de la part de nos investisseurs une grande marque de confiance en notre capacité à nous déployer avec succès.

TROIS QUESTIONS À 
MAXIMILIEN PETITGENET  DIRECTEUR GÉNÉRAL DE DOMALYS

Inventée par le fabricant Domalys, la lampe Aladin® est un dispositif innovant de détection et prévention des chutes. Fixée au mur, elle quadrille en trois dimensions la chambre d’Ehpad 24 h/24 et prévient les chutes la nuit grâce à : 
- un capteur de mouvement qui détecte les levers et les chutes et envoie immédiatement une notification au personnel de soin ;- un capteur de luminosité qui déclenche un éclairage automatique en cas de lumière inexistante ou insuffisante ;

- un capteur de température qui notifie les changements importants ;Toutes les notifications transmises par wi-fi sur les smart badges du personnel sont intégrées dans Domalys Online le logiciel de suivi qui fait du sur-mesure pour chaque résident.
Distinguée au salon CES de Las Vegas, la Mecque de la high tech, la lampe Aladin® vient d’être testée sous contrôle d’huissier selon un protocole similaire à celui du technopôle Tasda : détectant 93 % des chutes (tous types de chutes), elle en ressort comme le meilleur dispositif de détection du marché…

Aladin® : la lampe magique connectée

UN ACCOMPAGNEMENT DE A À Z
« On ne se contente pas de vendre un produit, mais une solution pour la réduction des 
chutes en Ehpad ! », s’exclame Jules Foubert, Directeur des ventes. Domalys propose, en 
effet, un accompagnement expert de A à Z à l’Ehpad depuis l’audit approfondi des chutes 
jusqu’à l’assistance 5 jours sur 7, en passant par la formation des équipes, essentielle. 
Les clients ne s’y trompent pas, comme MB, ergothérapeute : « nous avons identifié des 
chuteurs nocturnes à répétition, la notification de levers permet à l’équipe de nuit de 
pouvoir intervenir en prévention ». Un directeur d’Ehpad s’est même fait l’ambassadeur 
d’Aladin® auprès de la conférence des financeurs de son département : « j’ai obtenu un 
co-financement pour équiper d’autres chambres de l’unité Alzheimer et je leur fais un 
rapport tous les 3 mois sur les bénéfices qu’on en retire. Ils verront pour le déployer dans 
d’autres établissements ».

CAHIER SPÉCIAL N° 1

par Géroscopie

Toujours moins de produits 

chimiques : en matière d’entretien 

des locaux la tendance se 

confirme dans deux guides de 

référence publiés par des Centres 

d’appui pour la Prévention des 

infections associées aux soins 

(CPias).

« Le développement de nouvelles 

techniques privilégiant action 

mécanique et température dans le 

fameux cycle de Sinner a permis 

d’offrir des alternatives aux seuls 

produits chimiques », écrivent les 

CPias d’Occitanie et de Nouvelle-

Aquitaine qui ont cosigné fin 

2017 une nouvelle édition des 

Recommandations de bonnes 

pratiques pour l’entretien des locaux 

dans les établissements de santé 

et établissements médico-sociaux 

parues en 2005 sous l’égide du 

CClin Sud-Ouest. Une (r)évolution 

culturelle, même si la chimie reste 

parfois incontournable. Les auteurs 

citent l’utilisation des microfibres 

ou la méthode vapeur associant 

détergence et désinfection. Très 

attendue des professionnels, 

cette seconde édition insiste : en 

complément de la propreté visuelle, 

il est à la fois indispensable de 

limiter le risque infectieux lié à 

l’environnement, mais aussi les 

risques professionnels pour les 

personnels et « aujourd’hui plus 

que jamais l’impact écologique des 

pratiques ».

Le credo est le même dans la V2 du 

Guide d’entretien des locaux publiée 

fin 2019 par le CPias de Bourgogne-

France-Comté. Objectif : aider les 

établissements médico-sociaux 

(EMS) à rédiger leurs procédures et 

modes opératoires dans un souci 

d’équilibre entre lieu de vie et lieu 

de soins. Même si on y trouve de 

plus en plus de soins médicaux 

lourds, il ne faut pas « sanitariser », 

écrivent ses auteurs qui y ont 

associé l’expérience de terrain 

d’infirmières hygiénistes des équipes 

mobiles d’hygiène de territoire et 

quelques responsables hôtelières. 

« Il n’est pas exhaustif, il n’est pas 

la référence unique, il appartient 

donc à chaque EMS d’y retrouver 

ce dont il a besoin » préviennent-

ils. Mais là aussi, le guide prend en 

compte les nouveautés proposées 

par les laboratoires et fournisseurs 

de matériel et produits d’entretien, 

en mettant notamment l’accent sur 

la méthode de pré imprégnation. Et 

le développement durable fait pour 

la première fois son entrée avec un 

petit logo pour chaque proposition 

alternative.

ZOOM SUR

Locaux : l’entretien up to date

Produits & services
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CAHIER SPÉCIAL N°2

par Géroscopie

Dans un marché en plein boom 
du fait du vieillissement de la 
population, les protections contre 
l’incontinence sont de plus en 
plus performantes. Mais il s’agit 
de dispositifs médicaux et la 
sécurité sanitaire est aussi un 
enjeu prégnant.

Au-delà de 75 ans, 30 % des personnes 
sont touchées par des troubles urinaires. 
Différentes études ont établi que 
l’apparition de l’incontinence chez 
la personne âgée était un facteur 
d’isolement social et de dépression. 
Avec l’âge, cette gêne sociale peut 
se transformer en handicap : repli 
sur soi, refus de voir du monde… 
Le cercle vicieux de la dépendance 
peut vite s’enclencher. Pourtant, 
selon le type d’incontinence, il peut 
encore être temps de faire quelque 
chose : modification de l’hygiène de 
vie, rééducation, médicaments. Le 
dialogue avec les professionnels de 
santé est donc primordial, d’autant 
plus quand le passage à la protection 
devient inévitable. Heureusement, si 
l’incontinence reste un tabou, la publicité 
commence à la déstigmatiser, souvent 
avec humour, en mettant en scène des 
seniors actifs et qui entendent le rester. 
On peut toujours espérer à l’avenir un 
effet par ricochet quand l’incontinence 
devient plus lourde… 
Parallèlement, vieillissement oblige, 
le marché des protections pour 

incontinence est en plein boom et 
de plus en plus concurrentiel, ce 
qui conduit les fabricants à innover, 
monter en gamme et s’orienter vers 
une segmentation poussée de leur 
offre, de la serviette à la culotte 
absorbante. Les produits sont de plus 
en plus performants. La tendance 
accrue au maintien à domicile 
explique aussi de nouveaux modes de 
consommation et le développement 
constaté ces dernières années de 
nouveaux circuits de distribution, du 
supermarché à la vente en ligne.
Mais les protections contre 
l’incontinence (urinaire et fécale) sont 
des dispositifs médicaux. Si elles ont 
pour fonction d’absorber et retenir les 
urines et les selles, elles doivent aussi 
prévenir l’apparition de pathologies 
cutanées chez les utilisateurs. 

Surtout en cas d’incontinence lourde 
et d’utilisation prolongée. Ce qui 
suppose, selon l’Agence nationale de 
sécurité sanitaire de l’alimentation, de 
l’environnement et du travail (Anses)1 
que les fabricants soient encore plus 
vigilants sur la présence de certains 
produits chimiques (parfois cachés 
dans les matières premières) et 
que les professionnels de santé et 
accompagnants veillent au respect des 
bonnes pratiques (changes fréquents, 
nettoyage et séchage de la peau, etc.).  
Choix des protections et sécurité 
d’utilisation, l’enjeu est double pour 
les Ehpad.

Catherine Tellier

1. Avis de l’Anses. Rapport d’expertise collective, 
Sécurité des couches pour incontinence rendu 
public en juin 2020.

Produits & services
INCONTINENCE

Protections urinaires : la performance  au rendez-vous
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CAHIER SPÉCIAL N°3

par Géroscopie

La chute de la personne âgée est un enjeu majeur de santé publique, avec un impératif de prévention : l’aide à la marche et la sécurisation de l’environnement.
Faire demi-tour, rebrousser chemin, non pas symboliquement vers le passé, mais concrètement sur ses deux jambes… tel est le thème, singulier, d’une revue de littérature parue dans la Revue de Gériatrie de février 2021 sur « l’évaluation et la rééducation de la stratégie du demi-tour chez le sujet âgé ». Les auteurs, Michael Roussel, enseignant en activité physique adaptée et France Mourey, enseignante-chercheuse à l’université de Bourgogne, notent combien l’étude du demi-tour à 180° tant du point de vue biomécanique que du point de vue du contrôle moteur peut être prédictive du risque de chute mais aussi porteuse de pistes de rééducation/prévention…On est face à un enjeu majeur de santé publique : en France, chaque année, près de 400 000 personnes âgées font une chute et 12 000 en décèdent. Et la recherche, technologique cette fois, peut aussi agir sur la peur qui les inhibe – or, ce qui ne s’exerce pas se perd, c’est encore plus vrai en gériatrie. Il faut les empêcher de s’empêcher et, 

à cet égard, de nombreux dispositifs innovants s’axent sur la sécurisation de l’environnement et de la prise en charge, ce qui suscite l’intérêt de nombreux Ehpad.

Et la crise sanitaire, dans tout cela ?Dans Kiné-Actualité du 8 avril, deux kinésithérapeutes, Daniel Jeziorski et Céline Lignières, le clament à leurs consœurs et confrères : « it’s time to get up and go », en rappelant les résultats d’une enquête d’avril 2020 : 85 % des résidents en Ehpad avaient subi un arrêt des soins 

de kinésithérapie d’au moins trois semaines et 50 % d’au moins un mois avec pour conséquences une baisse de leur autonomie et une augmentation de la charge physique pour les soignants. Résultat quasi… mécanique : la moitié de cette population avait perdu son autonomie à la marche. « Il paraît donc aujourd’hui essentiel de nous mobiliser pour remettre nos aînés debout et les aider à repartir vers un avenir mieux équilibré et moins risqué ». Sans demi-tour.

Catherine Tellier

Produits & services
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Partenariats

¬ Profil du lectorat ¬ Chiffres clés

11 numéros par an

Une diffusion qualifiée de

10 000 exemplaires

11 numéros consultables sur le web

2,5 : le taux de circulation

30 000 contacts

6 300 followers sur Linkedin

3 000 abonnés sur Twitter

Géroscopie est partenaire des principaux événements du secteur : colloques, salons, 
congrès des syndicats ou des fédérations professionnelles.

• Directeurs de maisons de retraite
• Personnels d’encadrement
• Gestionnaires de soins
• Médecins coordonnateurs
• Infirmières coordinatrices
• Responsables d’animation
• Acheteurs
• Responsables qualité
• Responsables restauration

Le + Géroscopie :
Jusqu’à 3 000 exemplaires supplémentaires diffusés lors des salons, congrès  
et événements. 

Informations clés
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Numéro Dossier Vie de l’établissement
Surdiffusion 

sur salon
Événements

135
Janvier 2022

Hygiène : les pieds  
du résident

Les achats 

136
Février 2022

Manutention :  
comment prévenir  
les TMS ? 

La fonction linge

137
Mars 2022

• Présidentielles :  
les candidats et  
le grand âge
• Congrès Âge 3 : faut-
il transgresser pour 
progresser ?

Pathos, Aggir : guide 
pratique pour bien coter 

300 ex
300 ex

Âge 3 - Rennes (10/03)
Âge 3 - Paris (24/03)

138 
Avril 2022

Le Top 20 des groupes 
de maisons de retraite 
privés non lucratifs

La nutrition 300 ex Âge 3 - Montpellier (14/04)

139
Mai 2022

+ Annuaire des 
fournisseurs 2022

Spécial Santexpo

SantExpo

Les séjours de répit : 
comment choisir ?

3 000 ex
300 ex

SantExpo
Âge 3 - Lyon (19/05)

140
Juin 2022

Zoom sur le secteur 
privé commercial

« Elles en action »,  
prix Géroscopie/I2ml 

300 ex
300 ex
500 ex
150 ex
300 ex

Âge 3 - Nantes (16/06)
Âge 3 - Toulouse (30/06)
Congrès Synerpa 
Congrès Fnaqpa
Congrès Fnadepa

141
Juillet-Août 2022

Nouveau

Sécurité et dispositifs  
anti-fugue en Ehpad 
(cahier de 12 pages)

Les thérapies non 
médicamenteuses 
(snoezelen, hypnose…)

142
Septembre 2022

Nouveaux diplômes, 
nouvelles formations

Préparer l’entretien 
annuel 

300 ex Âge 3 - Lille (22/09)

143
Octobre 2022

L’hygiène des locaux
Fin de vie et soins 
palliatifs

300 ex Âge 3 - Nancy (20/10)

144
Novembre 2022

Médicaments 
et dispositifs 
médicamenteux

Objets connectés, à quoi 
ca sert ?

300 ex
300 ex
300 ex

Congrès CNAAG
Âge 3 - Marseille (17/11)
Congrès FEHAP

145
Décembre 2022

La restauration

Réduire ses 
consommations et 
construire la ville de 
demain

(sous réserve de modifications)

Bouclage le 15 de chaque mois

Planning rédactionnel 2022
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RENSEIGNEMENTS TECHNIQUES
Format de la revue 210 x 270 mm
Impression offset trame 150
Brochage 2 piqûres métal à cheval

¬  Pour les annonces au format plein papier, 
prévoir 5 mm de marge extérieure pour la 
coupe.

¬  Éléments à fournir : pdf HD 300 dpi, CMJN

¬  Éléments à envoyer à h.godet@geroscopie.fr

¬  Remise des ordres 20 jours  

avant parution

¬  Remise des éléments le 20 du mois 

qui précède la parution

Magazine

REMISES EN VOLUME
De 2 à 3 parutions  ............. - 5 %
De 4 à 5 parutions  ............. - 8 %
6 parutions et +  ...............  - 15 %

Autres dégressifs
Remise agence  .................  - 15 %

Conditions générales de vente
Règlement des publicités : 
À parution.

COUVERTURE - Formats QUADRI

Sur-couverture 6 650 € HT

Cavalier recto/verso 5 650 € HT

Couverture II et III 3 850 € HT

Page face sommaire 3 800 € HT

Couverture IV 4 700 € HT

INTÉRIEUR - Formats

ASILAGE - Formats

Double page 6 150 € HT

Page recto 3 700 € HT

Page verso 3 250 € HT

1/2 page 2 220 € HT

1/3 page 1 500 € HT

1/4 page 1 150 € HT

Publi-rédactionnel - 1 page - Hors frais de transport 4 050 € HT

Encart jeté 4 pages - L 200 x H 260 mm 4 650 € HT

Encart jeté recto/verso - L 200 x H 260 mm 3 800 € HT

1 PAGE
L 210 x H 270 mm

1/2 PAGE
L 85 x H 240 mm

L 180 x H 115 mm

1/4 PAGE
L 85 x H 115 mm

1/3 PAGE 
L 53 x H 240 mm

FORMAT DES ANNONCES

Forfait multimédia
3 insertions, 1 tarif unique

◗ Magazine : ½ page (1 numéro)

◗ Site web : bannière (1 mois)

◗ Newsletter : pavé (1 semaine)

2 500 € HT net

Tarifs publicitaires 2022 (en € HT)

Tarifs publicitaires 2022

BANDEAU
L 185 x H 40 mm

Bandeau 1 000 € HT
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Support Format 1 mois
Mégabannière 728 x 90 pixels 900 € HT

Pavé 300 x 250 pixels 800 € HT

Publi-Rédactionnel 2 500 signes 1 100 € HT

Vidéo Script 1 200 € HT

Support Format par newsletter
Pavé 230 x 192 pixels 300 € HT

Bannière 490 x  90 pixels 500 € HT

Publi 2 500 signes 900 € HT

Eléments  
à fournir :
¬  Fichier  

au format gif,
¬  Adresse URL  

de destination,
¬  Script pour  

une vidéo.

Internet - www.geroscopie.fr

◗ L’offre éditoriale : de l’info, des interviews, 
des expérimentations, des reportages, des analyses, 
des rapports, des réflexions…

◗ Les incontournables du site : le moteur de recherche, l’annuaire 
des fournisseurs de maisons de retraite, les formations, l’agenda.

Communiquer avec geroscopie.fr, c’est  :

- Générer du trafic sur votre site web
- Générer du lead
- Développer votre notoriété
- Améliorer votre image
- Prendre des parts de marché
- Renforcer votre présence sur les maisons de retraite
- Annoncer un événement
- Rassurer vos partenaires
- Lancer un produit…

Newsletter hebdomadaire

Campagne  
d’e-mailings
Nous vous proposons des campagnes 
d’e-mailings auprès des directeurs de 
maisons de retraite via notre plateforme.
Notre base est enrichie et remise à jour en permanence. 

Nous vous proposons de communiquer 
sur la newsletter hebdomadaire (jeudi) de façon 
exclusive auprès de nos 20 000 abonnés web.

Eléments à fournir :
¬ Fichier html (600 pixels de large)
¬ Adresses e-mail d’expédition et de réception
¬ Adresse URL de destination,
¬ Objet de votre message (entre 40 et 50 caractères).

Eléments à fournir :
¬ Fichier au format gif, 
¬ Adresse URL de destination,
¬ Script pour une vidéo.

6 000 visiteurs uniques par mois

20 000 pages vues par mois

Tarifs publicitaires 2022 (en € HT)

Tarifs publicitaires 2022 (en € HT)

Plusieurs publicités peuvent être en rotation 
sur un même espace (4 maxi proposées).

Site d’information pour l’ensemble des décideurs en maisons de retraite 
(EHPAD, Résidences autonomie, Résidences services seniors, CCAS, MARPA).

Tarifs 2022 (en € HT)
0,25 € HT le contact + 190 € HT de frais d’envoi

(Remise de -20% sur un 2e envoi, -30% sur un 3e envoi)

 

Pour en savoir plus

optic2000.com

Le service Optic 2ooo à domicile permet, sur demande préalable du client, la délivrance de monture équipée de verres correcteurs au domicile du 
client conformément à la réglementation en vigueur. Service soumis à conditions et présentation d’une prescription médicale en cours de validité, 
proposé dans certaines zones par les magasins participants sur rendez-vous (jours et heures variables selon les magasins). Voir magasins participants 
et conditions sur www.optic2000.com ou en contactant ce numéro (lundi au vendredi de 9h30 à 18h depuis la France métropolitaine). Les montures 
et verres correcteurs constituent des dispositifs médicaux qui sont des produits de santé réglementés revêtus, conformément à la réglementation, 
du marquage CE sur les produits ou le document d’accompagnement. Demandez conseil à votre opticien. Juin 2019. SIREN 326 980 018 RCS NANTERRE.

MON OPTICIEN
VIENT

JE NE PEUX PAS ME DÉPLACER

VIENT
MON OPTICIEN

VIENTVIENTVIENT

Chez moi
Choisissez votre équipement optique chez vous,

en toute tranquillité, avec l’accompagnement 
personnalisé d’un opticien Optic 2ooo diplômé.

o2-SP-A-Domicile-2019-Geroscopie-210x270.indd   1 20/09/2019   13:51

mégabannière

pavé

pavé

bannière

Tarifs publicitaires 2022
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client conformément à la réglementation en vigueur. Service soumis à conditions et présentation d’une prescription médicale en cours de validité, 
proposé dans certaines zones par les magasins participants sur rendez-vous (jours et heures variables selon les magasins). Voir magasins participants 
et conditions sur www.optic2000.com ou en contactant ce numéro (lundi au vendredi de 9h30 à 18h depuis la France métropolitaine). Les montures 
et verres correcteurs constituent des dispositifs médicaux qui sont des produits de santé réglementés revêtus, conformément à la réglementation, 
du marquage CE sur les produits ou le document d’accompagnement. Demandez conseil à votre opticien. Juin 2019. SIREN 326 980 018 RCS NANTERRE.

MON OPTICIEN
VIENT

JE NE PEUX PAS ME DÉPLACER

VIENT
MON OPTICIEN

VIENTVIENTVIENT

Chez moi
Choisissez votre équipement optique chez vous,

en toute tranquillité, avec l’accompagnement 
personnalisé d’un opticien Optic 2ooo diplômé.
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Les avantages
 ¬  Se distinguer d’une communication produit  

ou service
 ¬  Améliorer l’image de marque en ajoutant  

une valeur informative 
 ¬ Répondre aux interrogations des clients
 ¬  Intégrer une info au plus près  

de la ligne éditoriale

Pourquoi privilégier le publi-rédactionnel 
pour communiquer dans Géroscopie ?

Offre  
« publi-rédactionnel »

Diffusion :
◗  Magazine - Page quadri -  

emplacement recto (L210 x H270 mm)
◗ Site Internet et newsletter

Réalisation :
¬  Du contenu rédactionnel à partir  

de votre brief  
    * (photos fournies par vos soins)

¬ Mise en page du publi-rédactionnel
¬ BAT (3 allers-retours maximum)
     * Hors frais de transport et prises de vues

4 050 € HT brut

15

Rivadis fête ses 50 ans,  

quel est son avenir ?

Nous avons toujours travaillé avec des 

formules naturelles, c’est notre ADN… et 

c’est tout naturellement que nous avons 

lancé l’année dernière notre première 

gamme de soins bio pour les bébés. 

Cette approche « naturalité » sera élargie 

à toutes nos gammes, y compris le 

nursing pour personnes âgées.

Le laboratoire investit fortement dans 

la R&D, le bio est donc une priorité ?

Oui. Le bio est un axe fort de notre 

stratégie de développement. Il s’inscrit 

dans notre logique de marques fortes, 

engagées. La crise sanitaire a d’ailleurs 

encore potentialisé notre démarche RSE 

et accéléré notre volonté de repenser 

nos approvisionnements en allant vers 

les circuits courts et le sourcing local de 

nos principes actifs. Nous avons même 

relocalisé d’Allemagne une partie de 

notre flaconnage.

La gamme de prévention des escarres 

va-t-elle être développée ?

Oui. La voie est tracée avec notre huile 

de soin végétale en traitement préventif 

des escarres à risque faible à modéré et 

notre innovation Dermactyl A2B (risque 

modéré à fort). Notre volonté est de 

monter en valeur ajoutée médicale, 

parce que le postulat mis en évidence 

par la littérature scientifique est que 

meilleur est l’état cutané, meilleure est la 

prévention des escarres. Nous sommes 

aussi en train de travailler à une gamme 

de prévention de la dermite associée 

à l’incontinence, avec le même souci 

d’adaptation aux gestes des soignants.

  Catherine Tellier

Rivadis ou le respect de la peau 

de la naissance au grand âge

Laboratoire Rivadis – 25, rue du Petit Rose – 79100 Louzy

Tél. : 05 49 68 99 70 – santemedicaleclients@rivadispro.com – www.rivadispro.com

Le laboratoire Rivadis est né…  

en maternité, avec le lait de toilette 

inaugural de sa gamme Rivadouce  

Bébé lancé en 1971. 

« Le succès a été rapide, la qualité 

reconnue, et pour nous, dès le départ, 

respecter la santé cutanée de ceux dont 

on prend soin au quotidien a été la pierre 

angulaire de notre développement » 

résumait alors Michel Rival, le fondateur, 

pharmacien de formation. Aujourd’hui 

l’entreprise 100 % familiale reprise au 

début des années 90 par Véronique et 

Christian Lainé, avec 150 collaborateurs, 

continue sur les jalons posés il y a 50 ans : 

des produits d’hygiène et de soins sûrs et 

naturels, fabriqués en France. Au-delà de 

l’univers des bébés et sans jamais oublier 

un ancrage médical garant du respect 

de la peau et de ses fragilités, Rivadis 

balaie désormais tous les âges de la vie. 

Il a su capitaliser sur son savoir-faire 

cosmétique pour aussi devenir expert des 

soins cutanés pour les personnes âgées et 

dépendantes. Tensio-actifs doux, nombre 

d’ingrédients limité, pH physiologique, 

agents hydratants… son service R&D a 

élaboré une gamme de produits d’hygiène 

et de soins pour peau âgée. Et a entamé 

une incursion dans le secteur des produits 

médicaux en mettant son expertise au 

service de la prévention des escarres.

DERMACTYL A2B : UN 

CONCENTRÉ D’INNOVATION 

CONTRE LES ESCARRES

Le dernier né de Rivadis 

Dermactyl A2B est un 

concentré d’innovation 

dans le domaine de la 

prévention des escarres, 

risques modérés à fort. Une 

originalité : son émulsion 

« quickbreak » change de 

texture en cours d’effleurage, 

ce qui signe une bonne 

observance du protocole : 

elle se transforme en huile 

et facilite le glissement des 

doigts sur la peau. Ce dispositif médical allie 

une formulation unique à une galénique 

inédite. Enrichi en glycérine végétale et 

en phytosqualane, il hydrate intensément 

la peau dès la première application : des 

études ont montré qu’appliqué pur, il 

a présenté une activité hydratante des 

couches superficielles de l’épiderme 

statistiquement significative pendant 

les premières 24 heures de mesure avec 

un gain maximum d’hydratation de 68 % 

4 heures après l’application ! Il prévient 

aussi le dessèchement cutané à long 

terme tout en renforçant la tonicité et 

l’extensibilité cutanée. Enfin il protège la 

peau des zones à risque de l’adhésion des 

bactéries pathogènes extérieures grâce à un 

complexe breveté.

* littéralement « qui se casse 

instantanément », terme de cosmétique.

TROIS QUESTIONS À ANNE-LAURE HUSSON - RESPONSABLE MARKETING DIVISION RIVADISPRO
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L’univers du lit :  
linge plat, oreillers,  

couettes, couvertures, 
protections literie  

et matelas.

L’univers du bain :   
linge de bain blanc  

et couleur, peignoirs  
et chaussons, sacs à linge, 
broderie personnalisée.

L’univers de la table : 
nappage, protection  

de table, tabliers et liteau, 
linge d’office,  

protection repas.

L’univers de la déco : 
couvre-lits simples, polaires et 
matelassés, rideaux, voilages, 

stores, tringles, coussins et 
garnissage.

Centraco, la fierté du made in France

Centraco – Tél. : 03 28 160 160 – contact@centraco.fr – www.centraco.fr

Spécialiste de l’équipement textile et 
confectionneur, Centraco se dit fier 
d’avoir fait le choix engagé du made 
in France, dit Catherine Khalil, sa 
directrice commerciale. Un atout pour 
accompagner les Ehpad dans la tendance du « comme chez soi ».

Géroscopie - Pourquoi revendiquez-
vous le made in France ?
Catherine Khalil - Pour Centraco,  
fabriquer Français c’est d’abord maîtriser 
la qualité du produit. Notre atelier  
en région lilloise est l’un des plus  
beaux outils de confection en France. 
Le savoir-faire exceptionnel d’une 
trentaine de couturières s’y conjugue 
à une automatisation de 
pointe, ce qui permet d’offrir 
une qualité haut de gamme, 
personnalisée et sur-mesure.  
Une forte réactivité, aussi 
– nous sommes dans le 
modèle économique du 
« juste à temps ». D’ailleurs 
la crise du Covid et ses 
importations aléatoires ont 
conforté la pertinence de 
ce modèle.

Existe-t-il une mode  
de la déco en Ehpad ?
Nous sommes attentifs aux tendances 
pour développer nos propres créations 
avec un vaste choix de tissus, de dessins, 

de coloris et de matières dans les quatre 
univers que nous couvrons : le lit, le bain, 
la table et la décoration. Nous regardons 
par exemple ce qui se fait en design dans 
l’univers de la décoration intérieure et de 
l’hôtellerie. Je qualifierais notre style de 
contemporain et coloré. Mais il nous faut 
aussi adapter notre gamme de produits 
aux besoins des Ehpad avec des impératifs de solidité, de facilité d’entretien, de 
sécurité et résistance au feu. L’esthétique 
et le fonctionnel doivent aller de pair.

Les rénovations ou constructions d’Ehpad sont-elles une opportunité ?
Nos collections collent au « comme chez 
soi », que visent les Ehpad nouvelle 

génération – dans les 
limites de la médicalisation. 
De la conception et la 
prise de mesures jusqu’à 
la pose... nous pouvons 
mener le projet de A à Z. 
La capacité d’adaptation 
de Centraco aux exigences 
des professionnels fait 
sa réputation. Pas de 
standardisation, pas de 
copiés-collés entre un 
Ehpad de Lille ou de 

Marseille, nous travaillons les ambiances 
avec le responsable hébergement. 
Cela ne va pas jusqu’à personnaliser 
chaque chambre, c’est impossible, mais 
nous choisirons tel produit – ou telle 

confection pour donner une touche de 
modernité. Autre lieu de vie important, 
autre exemple : le restaurant. Le repas 
est un temps fort pour tous les résidents, 
un moment de partage, alors nous allons 
particulièrement soigner le nappage. 
Nous produisons des petites séries, 
c’est notre engagement dans le made in 
France qui fait cette force.

Propos recueillis par Catherine Tellier
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« La capacité 
d’adaptation de 

Centraco aux 
exigences des 

professionnels  
fait sa réputation »

Avec Koki Santé le bionettoyage 
entre de plain-pied dans la révolution 
digitale, avec deux maîtres-mots, 
simplicité et agilité, et un cap : la 
qualité et l’efficacité. Entretien avec 
Damien Comte, président et directeur 
de Koki Software.

Dans quel esprit a été conçu Koki Santé ?Damien Comte : Le but de notre start-
up a été de mettre la performance 
digitale au service du bionettoyage. 
Nous avons touché juste puisque 
de nombreux clients font confiance 
à notre professionnalisme. Koki Santé 
accompagne les Ehpad dans l’amélioration de la qualité, la gestion 

et la traçabilité des prestations 
de propreté depuis le chariot de 
bionettoyage jusqu’à l’ordinateur 
de la direction. Des modules ont 
été conçus pour chaque étape de la 
chaîne et chaque groupe utilisateur, 
agents des services hospitaliers (ASH), 
gouvernantes, infirmiers hygiénistes, 
directeurs… Avec deux maîtres-mots : 
simplicité et agilité. Nous avons voulu 
un outil facile à s’approprier et réactif 
aux besoins du terrain. L’ergonomie, 

les fonctionnalités, les indicateurs 
retenus sont conçus pour être évolutifs. 
Bref, du sur-mesure.

Que se passe-t-il en début de chaîne ?
Grâce à leur tablette tactile, les 
ASH accèdent en temps réel à leurs 
tâches du jour, avec un rappel des 
protocoles et des périodiques. Elles 
renseignent les chambres faites ainsi 
que les actions réalisées. Le confort 
d’utilisation et le gain de temps sont 
évidemment incomparables par 
rapport aux formulaires papiers – 
qui, en plus, peuvent se perdre ou 
se tâcher ! La communication au sein 
de l’équipe permet une réactivité de 
tous les instants. Et notre expérience 
de quelques années montre que, loin 
de se sentir sous contrôle, les agents 
se sentent en autonomie et même 
valorisées dans leur métier.

Et du côté de pilotage ?Koki Santé facilite le pilotage et la 
priorisation des prestations en fonction 
d’indicateurs-clés et donc, en termes 
de gestion RH, de former les bonnes 
équipes et d’optimiser les plannings. 
Il permet d’anticiper et d’agir sur 

l’ensemble des prestations tout 
en gardant un ratio coût/prestations/
qualité. Mais au-delà de la gestion RH, 
la traçabilité est un atout majeur de 
notre logiciel en ce qu’elle est aussi 
garante de la sécurité du bionettoyage. La pandémie a-t-elle été  un test grandeur nature ?Nous nous en serions passés, mais oui.

Il nous faut ne jamais relâcher 
la vigilance, la crise de la Covid-19 
le confirme ++. En matière de 
sécurité sanitaire, le bionettoyage 
a une importance stratégique et 
Koki Santé a mis à l’épreuve avec succès 
sa capacité à appliquer avec minutie 
le bon protocole au bon endroit. Les 
informations récoltées, organisées, 
consolidées et archivées permettent 
un suivi quotidien précis mais aussi un 
retour d’expérience en interne pour une 
amélioration des pratiques. 

Propos recueillis  par Catherine Tellier

Koki Santé, ou le digital  au service du bionettoyage
ILS EN PARLENT

« La tablette est très facile d’utilisation. 
Elle me sert de guide, elle me dit ce que j’ai 
à faire et à chaque instant je sais où j’en suis. 
Je ne perds pas de temps, je n’oublie pas 
de tâche et je ne repasse pas inutilement 
derrière ce que les collègues ont fait. »   

Farida B., ASH« Koki me permet de m’assurer en temps 
réel de l’hygiène et de la sécurité du bio 
nettoyage mais aussi du bien-être et 
du confort des résidents. Elle me facilite 
la coordination de l’équipe, la gestion 
des priorités et l’organisation du travail. »
 

Marianne F., gouvernante« La prise en main de cet outil très 
ergonomique s’est faite en un temps 
record sur toute la chaîne d’utilisation. 
La traçabilité nous permet de répondre 
efficacement aux besoins des résidents 
et d’être parfaitement au clair en cas de 
contrôle. En plus, notre Ehpad est engagé 
dans un objectif zéro papier… »

Pierre L., directeur

PUBLIRÉDACTIONNEL

KOKI SOFTWARE – 133, allée des Prêles – 01480 Savigneux

Tél. : (+33) 04 84 88 01 30 – contact@koki-software.fr – www.koki-software.fr
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DOSSIER Formation

de ces éléments que la Défenseure des 
droits a formulé des recommandations, 
avec l’objectif de faire respecter 
l’effectivité des droits fondamentaux des 
personnes âgées résidant en Ehpad.

Pour quelles raisons 
recommandez-vous de rendre 
obligatoire une formation initiale 
et continue à la bientraitance pour 
tous les professionnels intervenant 
dans l’accompagnement et le soin 
des résidents ?

Toutes les atteintes aux droits et 
libertés des résidents que nous avons 
constatées sont rendues possibles par la 
vulnérabilité de ces personnes, liée à leur 
perte d’autonomie, et sont constitutives 
de maltraitances et de discriminations. 
D’où l’importance d’une formation 
dédiée à la bientraitance qui soit très 
pédagogique : chaque professionnel 
doit par exemple savoir quelle situation 
signaler et auprès de qui. De plus, 
le personnel doit jongler avec des 
impératifs organisationnels qui peuvent 
être maltraitants, et il n’est pas rare que 
« croyant bien faire » on puisse être 
maltraitant. Ces formations apprennent 
à bien prendre soin et permettent aux 
professionnels de travailler de façon 
satisfaisante en reprenant goût à leur 
fonction. Cette bientraitance est aussi liée 
à la présence d’un nombre suffisant de 
personnel.

Le rapport évoque également  
le manque de préparation  
à la fin de vie en Ehpad.  
Comment y remédier ?

La question de la fin de vie n’est pas 
suffisamment anticipée. Depuis le 

« Les directeurs d’établissement doivent 
aider leurs équipes à exercer leur métier 
le plus humainement possible »
Dans le rapport « Les droits 
fondamentaux des personnes 
âgées accueillies en Ehpad » 
publié en mai 2021, la 
Défenseure des droits 
recommande à plusieurs 
reprises de renforcer la 
formation des professionnels. 
Sarah Doszla, juriste en droit 
de la santé de l’institution, 
répond aux questions de la 
rédaction.

DÉFENSEURE DES DROITS

Pourquoi est-il important de 
rappeler les droits fondamentaux 
des personnes âgées accueillies 
dans les Ehpad ? Le nombre  
de saisines relatives à ce sujet 
est-il en augmentation ?

Nous avons reçu au cours des six 
dernières années 900 réclamations 
portant sur les conditions 
d’accompagnement médico-social, dont 
80 % mettent en cause des Ehpad : 45 % 
des dossiers concernent un établissement 
public, 30 % un établissement privé 
associatif et 25 % un établissement privé 
commercial. La plupart des réclamations 
sont adressées par les familles des 

résidents, leurs tuteurs ou même 
des professionnels en activité 
au sein de la structure ou ayant 
démissionné. Depuis le début 
de l’année 2019, nous avons 
également mené des auditions 
auprès de l’ensemble des acteurs 
concernés – associations, 
syndicats, fédérations… –, 
effectué de nombreuses visites 
dans des Ehpad, publics et 
privés, et associé à nos travaux 
notre Comité d’entente sur 
l’avancée en âge qui réunit les 
associations, fédérations et 
l’ensemble des instances de 
concertation et de réflexion en 
la matière. Nous avons enfin 
sollicité l’ensemble des Agences 
régionales de santé pour 
qu’elles nous transmettent un 
état des lieux des réclamations 
et signalements, ainsi que 
la synthèse des inspections 
réalisées au cours des trois 
dernières années. C’est à partir 

début de la crise sanitaire, des familles 
nous ont alertés sur le fait que leur 
proche était décédé seul, et sans qu’elles 
puissent le revoir, mais d’une manière 
plus générale, nous avons observé que 
l’accès aux soins palliatifs et le nombre 
de personnes formées demeurent trop 
faibles. Or, comme l’indique la Société 
française d’accompagnement et de soins 
palliatifs (SFAP), les structures qui ne 
peuvent pas s’appuyer sur du personnel 
interne formé pour accompagner la fin 
de vie des résidents enregistrent des taux 
d’hospitalisation en urgence beaucoup 
plus importants. La Défenseure des 
droits a donc recommandé de développer 
la formation et d’inscrire dans les 
contrats pluriannuels d’objectifs et de 
moyens le renforcement des partenariats 
avec des réseaux ou des équipes mobiles 
en soins palliatifs, et ce, afin que les 

personnes âgées ne décèdent pas dans 
un service d’urgence, seules, loin de leurs 
proches et de leur domicile.

La formation des professionnels  
à l’utilisation du dossier de liaison 
d’urgence paraît également 
insuffisante…

Les informations transmises par les Ehpad 
aux Samu et aux services d’urgence ne sont 
pas toujours exactes et complètes alors que, 
par exemple, mentionner la pathologie du 
résident et les traitements qu’il prend est 
essentiel. Les établissements doivent aussi 
mieux prendre en charge les situations 
d’urgence, notamment la nuit. Sur ce point, 
la Défenseure des droits a recommandé 
de promouvoir la permanence des soins 
de nuit grâce à la généralisation d’une 
présence infirmière.

Vos propositions en matière de 
formation initiale et continue 
peuvent-elles contribuer  
à renforcer l’attractivité  
des métiers du grand âge ?

L’atteinte aux droits des résidents a un 
impact sur les professionnels. D’où 
l’importance d’agir, mais aussi de valoriser 
les diplômes et les parcours professionnels, 
comme l’a préconisé Myriam El Khomri, 
ou encore d’augmenter le ratio minimal 
de personnels en Ehpad comme cela a été 
proposé par le Haut Conseil de la famille, 
de l’enfance et de l’âge. Les directeurs 
d’établissement doivent aider leurs 
équipes à exercer leur métier le plus 
humainement et professionnellement 
possible.

Propos recueillis  
par Hélène Delmotte

L’IFAS de Saint-Avold (Groupe SOS)
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devenu un enjeu. C’est ainsi qu’est 
venue l’idée, à l’image des activités de 
soins en psychiatrie pour lesquels une 
jurisprudence s’est développée depuis 
les années 1970 sur les « pratiques 
ouvertes de soins », d’une conférence 
de consensus, organisée par la FHF et 
placée sous l’égide de l’ANAES, agence 
précurseur de l’HAS actuelle. C’est en 
novembre 2004 que s’est tenue cette 
conférence de consensus sur « La liberté 
d’aller et venir dans les établissements 
sanitaires et médico-sociaux, et 
obligation de soins et de sécurité », 
donnant lieu, outre un ouvrage visant à 
partager les travaux et recommandations 
à une large communauté d’usagers, 
d’aidants et de professionnels concernés, 
à la première recommandation de bonne 
pratique professionnelle dans le secteur 
médico-social, figurant toujours dans les 
repères portés par la Haute Autorité de 
santé aujourd’hui.

Un ouvrage de référence

Publié aux Éditions de l’École nationale 
de la santé publique (ENSP devenue École 
des hautes études de santé publique), 
cet ouvrage a rencontré un franc succès. 
L’à-valoir financier qui en a résulté, 
tous les co-auteurs ayant accepté de 
renoncer à leurs droits d’auteur, a été 
échangé contre des exemplaires gratuits 
adressés aux facultés de médecine et 
de droit, aux instituts de formation en 
soins infirmiers comme en travail social, 
mais aussi… aux tribunaux de première 
instance et administratifs, aux cours 
d’appels judiciaires et administratives, 
à la Cour de cassation et… au Conseil 
d’État. Quelques années plus tard, il est 
intéressant d’observer la citation dans 
plusieurs décisions de justice d’une 
référence à la « liberté d’aller et venir », 
pour traiter de contentieux de recherche 
de la responsabilité d’Ehpad pour des 

La DDASS se trouvait être aussi l’autorité 
hiérarchique des directeurs du secteur 
public, et cette jeune femme ne voyait 
pas comment réagir sans se mettre en 
danger professionnellement. Sans jamais 
la faire apparaître personnellement, la 
tenue d’une réunion d’urgence du conseil 
de la vie sociale a alors été demandée 
par d’autres résidents. Le CVS a ensuite 
adressé une motion aux membres du 
conseil d’administration, sollicitant son 
intervention rapide. Celui-ci a alors réagi 
et interpellé le sous-préfet sur la légitimité 
de sa position. Trois jours après et avec 
quelques toussotements dans la voix, la 
DDASS a rappelé la directrice pour lui 
indiquer qu’il y avait eu un… malentendu, 
et que bien sûr, il fallait laisser les vieux 
messieurs et vieilles dames vaquer à leurs 
occupations, y compris à l’extérieur de 
l’Ehpad.

Une bonne pratique 
professionnelle

Ériger la « liberté d’aller et venir » en 
bonne pratique professionnelle est 

Cette question n’est pas 
nouvelle. Dès 2004, elle 
agitait les acteurs du 
secteur. Mais son histoire, 
née des situations du 
quotidien, est passionnante. 
Récit d’une loi…

L’histoire, racontée ici par un acteur 
majeur, commence officiellement en 
janvier 2004. Une jeune directrice 
d’Ehpad public lui confie, pleine 
d’émotion et de colère mêlées, une 
situation qu’elle juge anormale et face 
à laquelle elle se sent impuissante. Un 
sous-préfet pressé s’est dit contraint 
de faire un écart de conduite sur 
une petite route de campagne pour 
éviter un piéton, lequel était résident 
de l’Ehpad voisin. Ni une ni deux, il 
avait fait téléphoner à la directrice par 
la DDASS pour se plaindre de cette 
situation scandaleuse (sic), et il avait été 
alors enjoint de boucler ce résident trop 
aventureux dans sa chambre.

VIE DE L’ÉTABLISSEMENT Initiative

Liberté d’aller et venir et obligations 
de soins et de sécurité

HISTOIRE D’UNE LOI…

accidents survenus à des résidents. En 
2007, Michèle Delaunay, récemment 
élue députée, souhaite s’investir dans le 
domaine de la gérontologie. Elle consulte 
Paulette Guinchard, qui lui recommande 
d’échanger avec David Causse, alors 
DGA de la FHF et acteur engagé de cette 
démarche. « Paulette Guinchard, je l’avais 
connue comme ministre des Personnes 
âgées, de la mise en œuvre de l’APA, de 
la réforme de la tarification des Ehpad, 
mais aussi comme… vice-présidente de 
la conférence de consensus sur la liberté 
d’aller et venir. Sa hauteur de vue et son 
attitude chaleureuse en toutes circonstances 
avaient été précieuses pour parvenir à faire 
émerger de manière consensuelle quelques 
positions délicates. » Rapidement, Michèle 
Delaunay demande donc à David Causse 
de lui rédiger une proposition de loi 
sur… la liberté d’aller et venir dans les 
établissements médico-sociaux.

Un projet de loi…

Devenue ministre déléguée aux 
personnes âgées, Michèle Delaunay 
engage dès 2012 la préparation du 
projet de loi d’adaptation de la société 
au vieillissement. Elle confie alors à 
David Causse une mission préparatoire 
sur le chapitre des droits individuels et 
collectifs, dans le cadre notamment du 
comité national de bientraitance, mais 
aussi la réalisation d’une charte sur la 
géolocalisation des personnes vulnérables 
et ses bonnes pratiques. « La préparation 
concertée des dispositions législatives sur 
la liberté d’aller et venir, dans le cadre du 
CNDB, n’a pas été de tout repos, mais la 
constance de la ministre sur ce sujet ont 
permis d’inscrire cette référence dans le 
projet de loi, au sein du Code de l’action 
sociale et des familles. » Et malgré son 
départ, la veille de la présentation du 
projet de loi en Conseil des ministres, la 
disposition est restée présente dans ce 
qui est devenue la loi du 28 décembre 
2015 d’adaptation de la société au 
vieillissement. « La toute dernière étape 
législative a été délicate, lorsqu’un député, 
avocat et ancien bâtonnier, a voulu se 
saisir de l’annexe au contrat de séjour 
pour y lister… toutes les bonnes raisons 
de déroger au principe de liberté d’aller et 

venir. L’enfer est pavé de bonnes intentions. 
Mais la disponibilité de Bernadette Laclais, 
alors députée et rapporteure de cette partie 
du texte, a permis de ne pas traiter de ce 
sujet comme un droit rhétorique mais bien 
comme un objectif de bonne pratique de 
soins et d’accompagnement “pour soutenir 
l’exercice de la liberté d’aller et venir” (sic), 
en associant dans ladite annexe les objectifs 
de promotion de l’autonomie, la sécurité, et 
leurs moyens d’accompagnement et de mise 
en œuvre pratiques. »

La liberté d’aller et venir 
reconnue

Et voilà qu’en 2021, le 3 mars exactement, 
après une année de Covid où la 
question de la liberté d’aller et venir a 
été maintes fois réinterrogée, est prise 
une ordonnance du Conseil d’État, 
dans la décision 449759, statuant en 
référé, faisant référence à la disposition 
législative du Code de l’action sociale 
et des familles sur « la liberté d’aller 
et venir ». Elle ordonne la suspension 
de l’exécution des recommandations 
du ministère des Solidarités et de la 
Santé portant adaptation des mesures 
de protection dans les établissements 
médicaux sociaux et USLD accueillant 
des personnes à risque face à la 
propagation de nouveaux variants du 
SARS-COV-2 et de la recommandation 
interdisant, de manière générale 
et absolue, à tous les résidents des 
établissements d’hébergement pour 
personnes âgées dépendantes (Ehpad), 
qu’ils soient vaccinés ou non, d’en 
sortir… La liberté d’aller et venir est 
officiellement reconnue.

Juliette Viatte

Géroscopie et David Causse seraient 
enchantés de retrouver la directrice 
de l’Ehpad public avec laquelle cette 
petite aventure a commencé ! Et de 
partager à l’occasion un café ou un 
déjeuner ? 

Appel à témoin
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La success story  
de l’automatisation
Mars 2020, les Ehpad sont touchés de 
plein fouet par le Covid-19. Résidents 
et personnels tombent malades. 
Pas d’équipements de protection 
individuelle, des protocoles sanitaires 
qui se font attendre, des secteurs Covid 
improvisés par couloir ou étage. 

Plus d’un an après, Les Échos du 
29 juin orientent le rétroviseur sur un 
effet (économique) de l’épidémie : 
l’explosion des ventes de la machine 
Nocospray d’Oxy’Pharm : « des 
commandes qui rentrent plus vite que 
les machines ne sortent », raconte 
Romain Rouleau, Directeur général de 
l’entreprise familiale spécialisée dans la 
bio-désinfection des surfaces par voie 
aérienne. + 350 % de croissance de son 
chiffre d’affaires en 2020 ! 

Une success story qui, sans transiger 
avec l’écoresponsabilité, repose sur 
l’automatisation. Elle a permis de rendre 
méthodiques toutes les opérations 
sensibles : désinfection de toutes les 
surfaces hautes et tous les objets pouvant 
être touchés ou manipulés, barres de lit, 
fauteuil, table de nuit, mains courantes, 
télécommandes, sonnettes, poignées de 
porte ou encore décontamination des 
secteurs Covid à leur fermeture et des 
parties communes à leur réouverture. 
Avec une procédure réduite à sa plus 
simple expression : programmer le 
volume de la pièce à traiter (de 10 à 
1 000 m3) et appuyer sur le bouton ! 

Prochain  
« Rendez-vous de l’Hygiène » :  

Géroscopie d’octobre
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plus en état de décider seule pour 
elle-même. Pour autant, ni l’accueil 
en établissement, ni le placement sous 
protection juridique ne font disparaitre 
la citoyenneté. Parce que le point 
d’atterrissage de ces deux dispositifs 
de protection doit être le soutien de 
l’autonomie !
Le point avec Clémence Lacour, juriste 
(FNAQPA), Philippe Wender de 
l’Association Citoyennâge et Romain 
Gizolme, Directeur de l’AD-PA.

L’après-midi

Les nouvelles technologies,  
une réponse à l’isolement social
Les initiatives pour lutter contre 
l’isolement social se sont multipliées 
sur le territoire depuis le confinement. 
Dispositifs d’évasion 3D, tablettes, 
visioconférences ou en zoom, les Ehpad 
ont développé des trésors d’ingéniosité 
pour proposer aux résidents et à leurs 
familles, des alternatives visant à 
maintenir des liens. Comment aller plus 
loin aujourd’hui et généraliser les outils 
numériques pour répondre à la pluralité 
des besoins ?
Avec Johan Girard, Délégué National 
Filière Personnes âgées et domicile de 

La Croix Rouge française et Sébastien 
Podevyn, Directeur général de France 
Silver Economie.
Restauration : peut-on opposer 
normes et qualité de vie ?
Les repas jouent un rôle crucial dans la 
vie des établissements, objets de plaisir 
et de frustration parfois. La restauration 
répond à des normes sanitaires qui 
rendent parfois difficiles la conciliation 
naturelle avec les désirs des résidents. 
Comment faire rimer lutte contre la 
dénutrition, respect des contraintes 
alimentaires et liberté de choix des 
menus ? Comment passer d’une 
logique institutionnelle à une logique 
domiciliaire en établissement ? Retours 
d’expériences réussies.
Avec Jean-Achille Cozic, médecin 
gériatre Groupe LNA Santé et Florian 
Catel, directeur de la Maison des 
Glycines (93), Adef Résidences.

Des ateliers dits « ateliers business » 
sont également proposés tout au long 
de la journée. Le programme détaillé est 
disponible sur le site : https://paris.age-
3.fr/les-ateliers

Juliette Viatte
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La success story  
de l’automatisation
Mars 2020, les Ehpad sont touchés de 
plein fouet par le Covid-19. Résidents 
et personnels tombent malades. 
Pas d’équipements de protection 
individuelle, des protocoles sanitaires 
qui se font attendre, des secteurs Covid 
improvisés par couloir ou étage. 

Plus d’un an après, Les Échos du 
29 juin orientent le rétroviseur sur un 
effet (économique) de l’épidémie : 
l’explosion des ventes de la machine 
Nocospray d’Oxy’Pharm : « des 
commandes qui rentrent plus vite que 
les machines ne sortent », raconte 
Romain Rouleau, Directeur général de 
l’entreprise familiale spécialisée dans la 
bio-désinfection des surfaces par voie 
aérienne. + 350 % de croissance de son 
chiffre d’affaires en 2020 ! 

Une success story qui, sans transiger 
avec l’écoresponsabilité, repose sur 
l’automatisation. Elle a permis de rendre 
méthodiques toutes les opérations 
sensibles : désinfection de toutes les 
surfaces hautes et tous les objets pouvant 
être touchés ou manipulés, barres de lit, 
fauteuil, table de nuit, mains courantes, 
télécommandes, sonnettes, poignées de 
porte ou encore décontamination des 
secteurs Covid à leur fermeture et des 
parties communes à leur réouverture. 
Avec une procédure réduite à sa plus 
simple expression : programmer le 
volume de la pièce à traiter (de 10 à 
1 000 m3) et appuyer sur le bouton ! 

Prochain  
« Rendez-vous de l’Hygiène » :  

Géroscopie d’octobre

Parmi les thèmes des conférences, la restauration dans les Ehpad.
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institutionnel sur la « perte d’attractivité 
des métiers du grand âge » n’est pas 
totalement exact, et qu’il convient de  
ne surtout pas généraliser !
Il sera important pour la suite de se poser 
les bonnes questions :
- Pourquoi créer des postes dans des 
secteurs où l’on sait qu’il n’y a pas de 
candidats sur le marché du travail  
et où les écoles sont vides ?
- Les actions (courtes et coûteuses) 
d’adaptation à l’emploi en trois semaines 
ne répondent pas à la perte d’attractivité 
de certains métiers. Ne faut-il pas les 
compléter par des perspectives de 
qualifications et d’évolutions ?
- Pourquoi ne pas investir et proposer 
des emplois qualifiés dans des secteurs 
utiles où l’on trouve des professionnels 
formés (la crise a montré les dégâts 
de l’isolement et la richesse des liens 
sociaux) ?
Le choix est clair : tenter de remplir 
un trou sans fond ou s’appuyer sur des 
potentialités existantes.

Quelles animations/animateurs 
pour demain ? Comment s’adapter 

à cet « Ephad de demain » dont 
tout le monde parle ?

Les animateurs de demain travailleront 
pour des publics larges, dans la diversité 
des territoires. Je suis très dubitatif sur la 
notion d’ « Ehpad de demain ». La crise 
a montré les limites de l’Ehpad en tant 
que modèle unique, et probablement 
en tant que modèle tout court. Ses deux 
fondements que sont la concentration 
dans des lieux fermés de personnes 
avec les mêmes difficultés, et la 
sanitarisation de ses fonctionnements, 
ne correspondent pas aux demandes des 
personnes âgées de demain, et même 
d’aujourd’hui. Elles veulent de la vie, 
du mouvement, de la dynamique, des 
échanges, en complément des soins et  
de la sécurité. L’animation de la vie 
sociale occupera sûrement une place 
importante dans des plateformes de 
services multidimensionnels.
Infos pratiques : Centre de congrès du 
World Trade Center Grenoble : www.
congres-cnaag.com 

Propos recueillis par Juliette Viatte

1. Groupement des Animateurs en Gérontologie

L’animation en Ehpad : un lien essentiel.
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Total respect
Souvenez-vous de ces gels 
hydroalcooliques bricolés au début de 
l’épidémie (pour cause de pénurie !). 
La norme NF EN 14 476 est ensuite 
apparue sur les étiquettes, utile piqûre 
de rappel sur l’intérêt des normes pour 
les consommateurs – a fortiori dans le 
domaine de la santé !
« Le respect des normes internationales 
fait partie de notre exigence 
d’excellence, confirme Nouha Abichou 
responsable qualité d’Oxy’Pharm : il nous 
garantit, à nous et surtout à nos clients, 
que nos produits sont sûrs et efficaces 
et qu’ils répondent aux différentes 
réglementations. »
Oxy’Pharm (dont les produits sont bien 
sûr conformes à la norme 14 476 !) se 
fait un devoir de répondre aux normes 
les plus rigoureuses et de passer et 
repasser tous les tests.
Elle est ainsi conforme à la norme 
ISO 13485 pour l’ensemble de la chaîne 
qui va de la conception au service 
après-vente mais, surtout, à la toute 
récente norme NF EN 17272. « Nous 
effectuons une veille vigilante de toutes 
les nouveautés et actualisations pour être 
réactifs, explique Nouha Abichou. Cette 
norme a remplacé en 2020 la norme NF 
T72-281 sur la désinfection de surfaces 
par voie aérienne (procédés automatisés), 
elle est évidemment capitale pour nous. » 
Activité bactéricide, fongicide, levuricide, 
sporicide, tuberculocide, mycobactéricide, 
virucide et phagocide, Oxy’Pharm était 
prête pour tous les tests de laboratoire.

Prochain  
« Rendez-vous de l’Hygiène » :  

Géroscopie de novembre
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Agir à l’intérieur  
et à l’extérieur  
des Ehpad

« La nutrition est un sujet majeur de 
santé publique, et à ce titre, elle doit être 
considérée comme une priorité dans 
les actions à prendre en considération 
dans les Ehpad, car n’oublions pas 
que la dénutrition occasionne un 
affaiblissement musculaire qui peut être 
à l’origine de chutes et de dégradations 
sévères de l’état de santé des résidents.
Lorsque j’étais directeur d’établissements, 
j’ai activé différents leviers et en premier 
lieu, celui de la formation de l’ensemble 
du personnel. Les IDE et les aides-
soignants ont un rôle important dans 
l’observation des faits alimentaires. Il est 

NUTRITION

Joseph Magnavacca

essentiel d’expliquer les différents facteurs 
de la dénutrition avant d’identifier les 
solutions à mettre en œuvre. Et celles-
ci sont multiples : privilégier la liaison 
chaude et la cuisson à basse température 
par exemple. Il est également important 
de planifier des rendez-vous pour nos 
résidents avec des dentistes pour détecter 
tout obstacle à la mastication, de recourir 
aux services d’une diététicienne, etc. J’ai 
aussi pu constater le succès des textures 
modifiées qui jouent également sur le 
visuel : la reproduction à l’identique 
d’un aliment – une cuisse de poulet 
par exemple, mais sans os – favorise 
le désir de s’alimenter chez nombre de 
personnes âgées et agit par conséquent 
sur le gaspillage alimentaire encore trop 
important.
Au niveau national, j’apprécie beaucoup 
l’initiative Silver Fourchette lancée 
par le groupe SOS et la Fehap. Tout 
comme je salue l’organisation de la 
première semaine de la dénutrition en 
novembre dernier. Cette mobilisation est 
essentielle pour inciter les établissements 
à développer des projets innovants. Les 
actions doivent se multiplier à l’intérieur 
et à l’extérieur des établissements. »

Propos recueillis  
par Hélène Delmotte

1. En 2016, dans le cadre d’un module 
interprofessionnel de santé publique à l’EHESP.

Les Rendez-vous de l’Hygiène avec 

Nocotech ou la biodésinfection 
automatisée des surfaces
Oxy’Pharm a révolutionné la désinfection 
des surfaces par voie aérienne avec son 
système automatisé Nocotech qui associe :

• une machine de diffusion (Nocospray 
ou Nocomax) avec une turbine 
chauffante et ionisante permettant de 
diffuser des produits désinfectants sous 
forme de brouillard sec. La taille des 
particules (5µ en moyenne) assure une 
sédimentation lente et parfaitement 
uniforme sur chaque cm² du local traité, 
sans générer d’humidité sur les surfaces ;

• un produit désinfectant à base de 
peroxyde d’hydrogène (H2O2) ne contenant 
pas d’acide péracétique : Nocolyse+ 
et Nocolyse food sont parfaitement 
biodégradables, non-allergènes, non-
corrodants pour les surfaces et sans 
danger pour l‘environnement.

La désinfection des surfaces est simplifiée 
au maximum grâce à son système 
d’automatisation. En effet, il suffit de 
programmer le volume de la pièce à 
traiter et de démarrer le traitement qui 
s’effectue en deux temps : diffusion 
avec arrêt automatique de la machine 
et contact avec dépôt homogène du 
brouillard sur l’ensemble des surfaces.

« Notre concept Nocotech est efficace 
sur les bactéries, les levures, les spores, 
les fongiques et les virus (dont les 
coronavirus) et est certifié par des 
normes (NF T72-281 et EN 17272), 
explique Romain Rouleau, Directeur 
général d’Oxy’Pharm. La pandémie 
Covid-19 confirme notre expertise en 
matière de biodésinfection grâce à des 
tests effectués en laboratoire et notre 
envie de nous inscrire dans une politique 
dynamique d’hygiène des Ehpad. » 

Prochain « Rendez-vous  
de l’Hygiène » : Géroscopie de juin

Joseph Magnavacca, directeur du médico-social, de la 
veille sanitaire et de la santé environnementale à l’Agence 
régionale de santé Corse, a dirigé plusieurs Ehpad entre 
2009 et 2016 et coordonné l’écriture du guide rapport 
« La nutrition en Ehpad, un enjeu de santé publique en 
recherche d’efficacité »1. Témoignage.

www.oxypharm.net
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Un congrès repoussé  
au 21 et 22 octobre 
2021 à Ajaccio
Initialement prévu au mois de 
juin, le congrès de la Fnadepa 
est reporté à l’arrière-saison. 
Le choix de l’île de Beauté 
devrait permettre de profiter 
de la douceur des lieux, un 
cadre propice pour évoquer 
« Le Lien : l’ADN de notre 
métier ».

Si les congrès sont souvent l’occasion 
de repenser les pratiques, la Fnadepa 
a choisi en cette année si singulière 
de replacer la personne âgée au cœur 
de toute action. L’épidémie que les 
établissements, les familles et les 
résidents traversent depuis des mois a 
profondément affecté les liens, créant 
tour à tour de l’isolement ou de la 
solidarité.
Comment dans ce contexte maintenir 
et entretenir ce lien ? Comment créer 

FNADEPA

un terreau fertile pour lutter contre 
l’isolement et le repli sur soi ? Quels 
leviers actionner pour maintenir 
l’ouverture au monde, la communication, 
la curiosité et l’humour ?
Entourée de philosophes, sportifs, 
psychologues, formateurs, élus, la 
Fnadepa interroge l’ensemble des 
champs impactés par la perte ou le 
maintien de ce subtil fil qui permet un 
prendre soin de qualité. Transformation 
numérique, management, aménagement 
du territoire… Demain est déjà 
maintenant. 

Trois questions à… Annabelle 
Vêques, directrice de la Fnadepa

Pourquoi avoir choisi de consacrer 
votre congrès à cette question 
du lien ? S’est-il effilé avec la 
pandémie ?

Il est une tradition à la Fnadepa : le 
congrès national est consacré aux 
évolutions de notre secteur et change 
de thématique chaque année. En 
élaborant le programme de cette 
36e édition, en pleine crise Covid, 
il est vite apparu essentiel de nous 
concentrer sur L’ADN de nos métiers : 
le lien – qu’il soit professionnel, 
familial, générationnel, mais aussi 
social, culturel, citoyen… Tous 
ces liens invisibles qui forgent les 
relations autour de la personne âgée et 
enrichissent son quotidien.
Ces liens ont en effet été bouleversés 
avec la pandémie. Parfois distendus, 
parfois renforcés, ils se sont surtout 
réinventés grâce à la mobilisation 
et l’adaptation de tous les acteurs, 
professionnels en tête.

Annabelle Vêques

Les Rendez-vous de l’Hygiène avec 

Le bionettoyage vapeur  
ou le cercle vertueux de Sinner
Effets conjugués de la température, de 
la pression et de l’eau, la vapeur réunit 
à elle seule tous les atouts d’une bonne 
activité détersive et biocide. 

Le bio-nettoyage par vapeur s’est 
donc imposé ces dernières années 
en s’appuyant, comme les autres 
méthodes, sur les paramètres du 
fameux Cercle de Sinner. Et il a été 
validé il y a dix ans par le Cclin Sud-Est 
pour les locaux, mobiliers, surfaces 
et équipements sanitaires. Depuis, 
la R&D des fabricants s’est attelée à 
concevoir des générateurs toujours plus 
performants en portant leurs efforts sur 
la maniabilité et la diminution du bruit. 

Une norme Afnor très attendue
Très attendue, la norme Afnor NFT72-
110 a été publiée en mars 2019, la seule 
pour l’instant sur les « procédés de 
désinfection des surfaces par la vapeur 
avec ou sans contact ». 

« Nos générateurs de vapeur Sanivap  
ont passé les tests avec succès, 
se félicite Romain Rouleau, directeur 
général d’Oxy’Pharm. Avec plus 
de 25 ans d’expérience, Sanivap est 
aujourd’hui le leader et la référence 
incontestée dans le domaine du 
nettoyage et de la désinfection vapeur. » 

Prochain  
« Rendez-vous de l’Hygiène » :  

Géroscopie de septembre

www.oxypharm.net
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Les Rendez-vous de l’Hygiène 
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La success story de l’automatisation

Mars 2020, les Ehpad sont touchés de 
plein fouet par le Covid-19. Résidents 
et personnels tombent malades. 
Pas d’équipements de protection 
individuelle, des protocoles sanitaires 
qui se font attendre, des secteurs Covid 
improvisés par couloir ou étage. 

Plus d’un an après, Les Échos du 
29 juin orientent le rétroviseur sur un effet (économique) de l’épidémie : l’explosion 
des ventes de la machine Nocospray d’Oxy’Pharm : « des commandes qui rentrent 
plus vite que les machines ne sortent », raconte Romain Rouleau, Directeur général 
de l’entreprise familiale spécialisée dans la bio-désinfection des surfaces par voie 
aérienne. + 350 % de croissance de son chiffre d’affaires en 2020 ! 

Une success story qui, sans transiger avec l’écoresponsabilité, repose sur 
l’automatisation. Elle a permis de rendre méthodiques toutes les opérations sensibles : 
désinfection de toutes les surfaces hautes et tous les objets pouvant être touchés 
ou manipulés, barres de lit, fauteuil, table de nuit, mains courantes, télécommandes, 
sonnettes, poignées de porte ou encore décontamination des secteurs Covid à leur 
fermeture et des parties communes à leur réouverture. Avec une procédure réduite 
à sa plus simple expression : programmer le volume de la pièce à traiter (de 10 à 
1 000 m3) et appuyer sur le bouton ! 

Prochain « Rendez-vous de l’Hygiène » : Géroscopie d’octobre
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Géroscopie conçoit pour vous et avec vous des campagnes de communication 
pour mettre en valeur vos produits et services
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